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I. INTRODUCTION 

 

Afin de situer le contexte global dans lequel s’ancre ce travail, nous allons aborder dans un 

premier temps, des notions au sujet de l’activité physique (AP), de l’activité physique en 

piscine, ainsi que les spécificités de ces activités pendant la grossesse.  

a. L’activité physique 

i. Définition 

L’OMS définit l’activité physique comme tout mouvement corporel produit par les muscles 

squelettiques, qui requiert une dépense d’énergie [1].   

ii. Bénéfices 

Les bénéfices d’une activité physique régulière sont largement démontrés. La pratique d’une 

activité physique régulière permet de réduire la mortalité, toutes causes confondues.  

Elle réduit le risque de maladies cardiovasculaires, de diabète de type 2, de différents types 

de cancer (notamment sein et colon), de chutes et de fracture du col du fémur. Elle 

améliore la santé mentale, la santé cognitive et le sommeil, aide au contrôle du poids.  

A l’inverse, les personnes sédentaires ont un risque de décès majoré de 20 à 30% par rapport 

à celles qui sont suffisamment actives. La sédentarité est à l’origine de nombreuses 

pathologies chroniques et représente un coût majeur en matière de dépenses de santé en 

France.  

A noter que les effets délétères de la sédentarité sur la santé sont observés 

indépendamment du niveau d’activité physique. Ainsi avoir un bon niveau d’activité physique 

ne protège pas des effets de la sédentarité. Quatre profils d’activité peuvent ainsi être 

distingués : comportement inactif et sédentaire, comportement inactif et non-sédentaire, 

comportement actif et sédentaire et comportement actif et non sédentaire. [1]  

iii. Recommandations 

Les recommandations de l’OMS [1] concernant les adultes de 18 à 64 ans sont :  
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- Pratiquer au moins 150 à 300 minutes par semaine d’une activité d’endurance 

d’intensité modérée, ou au moins 75 à 150 minutes d’activité d’endurance d’intensité 

soutenue 

- Pratiquer au moins 2 fois par semaine des activités de renforcement musculaire 

d’intensité modérée ou supérieure 

- Limiter le temps de sédentarité 

 

iv. Etat des lieux de la pratique d’activité physique en France 

L’étude Esteban [2] menée entre 2014 et 2016, visait à évaluer le niveau d’activité physique 

de la population française. Les données ont été recueillies par auto-questionnaire auprès de 

2678 adultes. D’après cette étude, 61% des adultes de 18 à 74 ans ont un niveau d’activité 

physique modéré ou élevé, atteignant ainsi les recommandations de l’OMS. Cette proportion 

varie en fonction du sexe (les hommes sont plus actifs que les femmes, toutes classes d’âge 

confondues), et de l’âge (les plus âgés ont tendance à être davantage actifs). Selon cette 

même étude, 41% de la population adulte Française a un niveau de sédentarité élevé (>7h 

d’activités sédentaires quotidiennes), et 89% de la population un niveau modéré ou élevé (3h 

ou plus d’activités sédentaires quotidiennes).  

L’étude INCA3 de l’ANSES [3] menée par auto-questionnaires auprès de 3157 adultes entre 

2014 et 2015, retrouve des résultats similaires.  

La synthèse de ces enquêtes est présentée dans l’édition 2017 de l’état des lieux de l’activité 

physique et de la sédentarité en France par l’ONAPS [4]. 

v. Plans d’action et mesures de promotion de l’activité 

physique 

La pratique d’activité physique et la lutte contre la sédentarité sont des enjeux de santé 

publique.  

En France, le développement de l’activité physique constitue un des axes de plusieurs plans 

nationaux de santé depuis les années 2000.  

La HAS reconnait depuis 2011 le bénéfice pour les patients atteints de maladies chroniques 

de la prescription d’activité physique comme thérapeutique non médicamenteuse. L’article 
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144 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé [5] a 

introduit la possibilité, pour le médecin traitant, dans le cadre du parcours de soins des 

patients atteints d’ALD, de prescrire une activité physique adaptée à la pathologie, aux 

capacités physiques et au risque médical du patient. La HAS élaboré un 2022 un guide de 

prescription médicale d’activité physique [6] pour aider les médecins à prescrire une activité 

physique adaptée à l’état de santé du patient.  

Le ministère des Sports et le ministère des Solidarités et de la Santé ont élaboré la Stratégie 

Nationale Sport Santé 2019-2024 [7]. Elle s’inscrit dans le Plan National de Santé Publique 

« Priorité Prévention », au même titre que le 4e PNNS, et s’articule avec d’autres programmes 

ministériels dans lesquels le développement de l’activité physique constitue un axe majeur 

(plan cancer, plan obésité, etc.). Cette politique a pour but de promouvoir l’activité physique 

et sportive en France. Elle se décline en 26 actions dont 7 mesures phares :  

- Promouvoir l'activité physique auprès des enfants, des jeunes et des étudiants dans 

tous les temps éducatifs  

- Développer la pratique de l'activité physique et sportive en milieu professionnel  

- Promouvoir l'offre de pratique d'activité physique et sportive pour les seniors  

- Développer la pratique de l'activité physique adaptée pour les personnes atteintes de 

maladies chroniques  

- Renforcer la prescription d'activité physique adaptée par les médecins  

- Labelliser les maisons sport-santé  

- Coordonner les missions d'observation relatives à l'accidentologie du sport afin 

d'améliorer les dispositifs de   prévention en direction des pratiquants 

 

L’activité physique :  

➢ L’activité physique contribue à réduire la mortalité et le risque de développer 

certaines maladies notamment cardiovasculaires  

➢ L’OMS recommande de pratiquer 150 à 300 minutes par semaine d’activité 

d’endurance, du renforcement musculaire 2 fois par semaine, et de limiter le temps 

de sédentarité  



8 
 

  

➢ 39% de la population française adulte n’atteint pas les recommandations de l’OMS en 

termes d’activité physique  

➢ La promotion de l’activité physique est un enjeu majeur de santé publique, qui fait 

l’objet de plusieurs plans nationaux de santé, notamment de la Stratégie Nationale 

Sport Santé 2024 

 

 

b. L’activité physique en piscine 

i. Généralités 

Les bénéfices, risques et contre-indications concernant la pratique d’activité physique en 

piscine sont répertoriés dans le Médicosport-Santé [8]. Il s’agit d’un ouvrage dont la dernière 

édition date de 2020, publié par la Commission Médicale du Comité National Olympique et 

Sportif Français (CNOSF), en coopération avec la Société Française de médecine de l’exercice 

et du sport (SFMES). Il s’agit d’un dictionnaire à visée médicale des disciplines sportives, 

conçu pour permettre aux médecins de prescrire une activité physique et sportive adaptée à 

leurs patients, dans l’optique de promouvoir l’activité physique et d’accompagner sa 

reconnaissance comme thérapeutique non médicamenteuse.  

ii. Bénéfices 

Le Médicosport-Santé évalue que la pratique d’activité physique en piscine présente un 

bénéfice important à très important en ce qui concerne :  

➢ La coordination motrice 

➢ L’endurance 

➢ L’équilibre statique et dynamique 

➢ La proprioception 

➢ La vitesse 

➢ La masse et la force musculaire 

➢ La souplesse et la mobilité articulaire 

➢ L’apprentissage, la concentration et l’orientation spatio-temporelle 

➢ Le bien-être psychique, la gestion du stress et les interactions sociales 
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La pratique d’activité physique en piscine présente un bénéfice dans la prévention des effets 

de la sédentarité, dans la prévention des facteurs de risque cardio-vasculaires, dans le 

maintien de l’autonomie avec l’avancée en âge et dans l’amélioration de la qualité de vie. Elle 

est également recommandée en prévention secondaire et tertiaire de nombreuses 

pathologies, avec ou sans précaution particulière.  

iii. Risques 

Les risques inhérents à l’activité sont :  

➢ Le risque de chute sur sol humide : il peut être prévenu par le port de claquettes 

antidérapantes, l’accompagnement des personnes à risque et l’utilisation de matériel 

spécifique pour personnes handicapées 

➢ Le risque de noyade : prévenu par l’encadrement par des professionnels formés, et 

des équipements de sécurité (profondeur, rebords, échelles, …) 

Le MedicoSport santé recommande l’avis d’un spécialiste en cas de diabète ou pathologie 

cardiovasculaire (en dehors d’une HTA équilibrée).  

Concernant le risque infectieux, l’ANSES a publié en Mars 2012 un rapport d’évaluation des 

risques sanitaires liés aux piscines, selon la catégorie d’âge et la fréquence d’exposition [9].  

Le chlore utilisé pour la désinfection, peut réagir dans l’eau avec certains composés 

organiques libérés par les baigneurs, et former différents sous-produits :  

➢ Certains sous-produits sont classés cancérigènes. Néanmoins le risque cancérigène lié 

à l’exposition à chaque sous-produit de désinfection pris séparément serait 

négligeable. Il n’existe pas d’étude évaluant les effets additifs des molécules entre 

elles  

➢ Les chloramines ont un effet irritatif sur les voies respiratoires. Ils augmentent la 

fréquence et la gravité de certaines pathologies respiratoires (asthme, bronchite) 

ainsi que l’eczéma chez les professionnels et les enfants fréquentant régulièrement 

les piscines 

Le rapport de l’ANSES [9] rapporte une augmentation de l’incidence de certaines pathologies 

en lien avec une activité de baignade en piscine. Par ordre de fréquence, il évoque :   
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➢ Les Infections cutanées : mycoses, dermatoses virales ou bactériennes, verrues 

plantaires  

➢ Les Infections ORL : otites, angines, rhinites, conjonctivites  

➢ Les Infections digestives : gastro-entérites  

➢ Les Infections pulmonaire (dans une moindre mesure)  

L’eau, les surfaces, le sol, et l’air ambiant des piscines sont cités comme des lieux potentiels 

de contamination, dont la principale source serait les germes libérés par les baigneurs. 

Enfin, concernant la qualité de l’air, des moisissures présentes dans l’air ambiant sont citées 

pouvoir être à l’origine d’allergies et de rhinites chez les personnes en bonne santé, mais 

s’avérer graves chez les personnes fragilisées : le rapport cite l’aspergillose invasive. 

On constate toutefois que ce rapport ne cite pas de référence scientifique. Par ailleurs, notre 

recherche bibliographique sur le sujet retrouve plutôt des articles rassurant concernant le 

risque infectieux. A titre d’exemple, une étude transversale menée en Espagne auprès de 

2758 enfants de 6 à 12 ans fréquentant régulièrement les piscines municipales, ne retrouve 

pas d’augmentation d’incidence d’infections respiratoires, cutanées, ou d’allergies [10]. 

D’autres études vont dans ce sens [11, 12, 13, 14]. Il n’existe néanmoins pas d’étude 

épidémiologique portant sur les femmes enceintes fréquentant les piscines privées ou 

publiques. On note que dans les essais randomisés, les femmes enceintes allant trois fois par 

semaine à la piscine ne paraissent pas avoir présenté des infections ou pathologies 

particulières.  

Les piscines municipales sont soumises à des mesures strictes et contrôles sanitaires afin de 

maîtriser ces risques physico-chimiques et microbiologiques. Les doses minimales 

infectieuses et les données d’exposition relatives aux germes sont inconnues. En conclusion, 

la caractérisation du risque s’avère donc complexe au regard des variables liés à l’hôte, à 

l’agent pathogène, et au milieu considéré. Bien que les rapports d’hygiène semblent 

alarmistes, les données de la littérature sont rassurantes concernant le risque infectieux. 

iv. Contre-indications 

Globalement, il existe peu de contre-indication absolue. L’édition 2020 du Médicosport santé 

[8] cite :  
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➢ L’allergie au brome ou au chlore 

➢ Les stomies 

➢ La pneumonectomie totale 

➢ La trachéotomie 

Certaines pathologies chroniques non stabilisées représentent une contre-indication 

temporaire : 

➢ L’eczéma en poussée 

➢ Les maladies cardiovasculaires, le diabète et l’épilepsie (devant le risque de perte de 

connaissance et de noyade) 

➢ Le port de lentilles de contact 

De même la plupart des pathologies aigues représentent des contre-indications 

temporaires :  

➢ Les plaies 

➢ Les infections (notamment les otites moyennes aigues, les perforations tympaniques) 

➢ Le pneumothorax 

 

L’activité physique en piscine : 

➢ De nombreux bénéfices (coordination, endurance, équilibre, masse musculaire, 

souplesse, mobilité, bien-être psychique, …) 

➢ Très peu de risque : on retient le risque de chute et de noyade ; des études 

rassurantes au sujet du risque infectieux qui ne parait pas majoré.  

➢ Très peu de contre-indications : principalement temporaires, tels que les pathologies 

chroniques non stabilisées et certaines pathologies aigues  

 

 

c. L’activité physique pendant la grossesse 

i. Bénéfices 

Selon la HAS [15], qui s’appuie sur plusieurs études internationales [16, 17, 18, 19, 20, 21, 

22], une AP régulière de 150 à 180 min/sem, d’intensité modérée, répartie sur un minimum 
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de 3 jours par semaine, lors de la grossesse a des effets bénéfiques sur la santé maternelle, 

fœtale et néonatale.  

Ce même volume n’est pas associé à une augmentation du risque de prématurité, de faible 

poids à la naissance, de fausse couche et de mortalité périnatale, peu importe le trimestre de 

la grossesse [19, 23-28].  

Les études sur les effets du renforcement musculaire, néanmoins peu nombreuses montrent 

qu’ils n’ont pas d’effets négatifs sur la grossesse [15, 16]. 

Nous avons recensé les bénéfices cités par la HAS dans son rapport de 2019 concernant la 

prescription d’activité physique et sportive pendant la grossesse et le post-partum [15]. 

1. Bénéfices maternels 

L’AP régulière pendant la grossesse permet le maintien voire l’amélioration de la condition 

physique, avec une augmentation de la capacité cardio-respiratoire [15, 29].  

Elle permet un meilleur contrôle de la prise de poids et facilite la perte de poids en post-

partum.  

Elle contribue à un meilleur équilibre glycémique, et selon les études aurait un effet préventif 

sur l’apparition du diabète gestationnel.  

Elle permet un meilleur équilibre tensionnel et prévient l’hypertension gravidique. 

Elle prévient la survenue de prééclampsie.  

L’AP et particulièrement le renforcement musculaire du dos permettent de diminuer 

l’intensité des douleurs lombaires et pelviennes.  

Les exercices du plancher pelvien permettent une réduction de la survenue d’incontinence 

urinaire pendant la grossesse et lors du post-partum. 

Une AP régulière durant la grossesse contribue à prévenir la dépression du post-partum. 

2. Bénéfices pour l’accouchement 

Une pratique régulière d’AP pendant la grossesse pourrait être associée à une diminution du 

temps du travail et du recours nécessaire à la césarienne. 
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3. Bénéfices pour le fœtus et le nouveau-né 

Une pratique régulière d’AP pendant la grossesse est associée à une réduction du risque de 

macrosomie.  

[16, 17, 18, 19, 20, 21, 22] 

ii. Risques et précautions 

Les précautions quant à la pratique d’AP pendant la grossesse sont également tirées du 

rapport de la HAS de 2019 concernant la prescription d’activité physique et sportive pendant 

la grossesse et le post-partum [15].  

Précautions générales en lien avec les modifications physiologiques de la grossesse 

Les modifications hormonales survenant au cours de la grossesse sont responsables d’une 

augmentation de la laxité ligamentaire et articulaire, avec une majoration du risque de 

blessure musculosquelettiques dont la patiente doit être informée.  

La ration calorique doit être adaptée aux dépenses énergétiques en fonction de son AP, et 

l’évolution de sa prise de poids au cours de la grossesse.  Une poursuite sportive intense, le 

plus souvent pendant les premiers mois de grossesse, peut imposer une majoration de 

l’apport calorique.  

Pendant la grossesse, le centre de gravité se décale vers l’avant du fait de la prise de poids. 

L’équilibre peut donc en être perturbé, ce qui justifie une éviction des AP pouvant être 

source de pertes d’équilibre, de chutes ou de traumatismes. 

Précautions concernant les exercices et positions :  

Pendant la grossesse, il peut y avoir une compression de la veine cave par l’utérus, 

notamment en position allongé sur le dos, entraînant ainsi une chute de la pression artérielle 

par diminution du retour veineux. Il est donc recommandé d’éviter les exercices physiques 

sur le dos à partir de 24 SA, en particulier si la femme enceinte est sujette aux malaises dans 

cette position.  

La position debout immobile prolongée est aussi à éviter.  

Les AP en renforcement musculaire avec des contractions musculaires isométriques 

prolongées ou avec une manœuvre de Valsalva doivent être évitées.   
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Précautions en termes d’intensité d’AP :  

En termes d’intensité de pratique, la limite supérieure d’AP à réaliser n'a pas été établie. 

Dans les études, les plus fortes intensités prescrites ne dépassent pas 7 METs (soit 

l’équivalent d’un jogging). 

Nous n’avons pas retrouvé de données concernant la sécurité ou les bénéfices d’une pratique 

régulière d’AP d’intensité plus élevée. 

L’AP très intense avec une élévation marquée de la fréquence cardiaque maternelle peut 

s’accompagner d’une baisse de la perfusion utérine et de baisses transitoires et de courte 

durée, de la fréquence cardiaque du fœtus. Il est donc recommandé de ne pas dépasser une 

fréquence cardiaque supérieure à 80-85 % de la fréquence cardiaque maximale pendant la 

grossesse, malgré l’absence de retentissement péjoratif observé sur le fœtus. L’effet de la 

pratique sportive intense pendant la grossesse sur le risque de naissance prématurée et/ou 

de souffrance du nouveau-né n’a pas été étudié. 

Le risque de survenue de fausse couche ne paraît pas majoré par l’activité physique, ni 

même intense, ni par la levée de poids chez la femme sportive.  

Les stades et la durée du travail, les fréquences d’épisiotomies, de césariennes, de 

déclenchements de l’accouchement et lésions du plancher pelvien ne paraissent pas 

modifiés par une pratique sportive intense pendant la grossesse. Les risques d’incontinence 

urinaire et de diastasis des grands droits ne paraissent pas augmentés. 

Activités à éviter :  

Le vélo non stationnaire et la randonnée en terrain accidenté sont à éviter à partir du 4-6 e 

mois de grossesse devant les risques de perte de l’équilibre et de choc sur l’abdomen en cas 

de chute. 

Au-delà de 2 500 mètres, surtout pour les femmes ne résidant habituellement pas à ces 

hauteurs, les activités sportives doivent être évitées du fait du risque d’hypoperfusion du 

fœtus par détournement du sang du placenta vers les muscles. 

Les activités à haut risque de chute (équitation, ski alpin, etc.), à risque de traumatisme 

abdominal, les sports collectifs avec contacts physiques marqués et les sports de combat 
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sont contre-indiqués pendant la grossesse. La plongée sous-marine est également contre-

indiquée devant le risque d’accident de décompression pour le fœtus. 

La pratique en milieu chaud et humide doit être évitée du fait d’une potentielle 

tératogénicité de l’hyperthermie au 1er trimestre. Une hydratation régulière est 

recommandée. 

iii. Contre-indications 

Il existe quelques contre-indications absolues à la pratique d’une AP pendant la grossesse 

[15, 19, 20, 21, 22, 30] :  

➢ Rupture prématurée des membranes  

➢ Travail prématuré pendant la grossesse actuelle ou antécédents d’au moins 2 

grossesses prématurées 

➢ Prééclampsie 

➢ Béance du col utérin ou cerclage 

➢ RCIU 

➢ Grossesse de rang élevé (triplés ou plus) 

➢ Epilepsie non contrôlée  

➢ Maladies cardiovasculaires ou pulmonaires aiguës ou chroniques graves 

Dans certains cas, il existe une contre-indication relative nécessitant d’évaluer la balance 

bénéfice risque avec l’obstétricien et la patiente [15, 19, 20, 21, 22] :  

➢ Antécédents de fausse couche à répétition  

➢ Hypertension artérielle gestationnelle ou HTA non contrôlée 

➢ Grossesse gémellaire  

➢ Hémoglobine < 9g/L 

➢ Diabète déséquilibré ou non contrôlé 

➢ Obésité morbide 
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iv. Recommandations 

La HAS et le Ministère des sports recommandent d’encourager la pratique d’activité physique 

pendant la grossesse afin de maintenir la condition physique, et de réduire les risques, 

complications et inconforts de la grossesse. Il ne s’agit pas d’un objectif de performance.  

La HAS recommande d’associer une activité physique en endurance, avec du renforcement 

musculaire de l’ensemble des principaux groupes musculaires. Les activités physiques les 

plus couramment recommandées sont la marche, la natation et l’aquagym, le vélo 

stationnaire, ainsi que les activités aérobies de faible impact. Ces activités sont 

recommandées par la HAS, et par le Comité National des Sages femmes ainsi que le 

ministère des sports dans leurs guides respectifs à la pratique d’AP pendant la grossesse [15, 

31, 32]. 

Une fréquence minimale de 3 séances d’activité physique par semaine est recommandée, 

avec une durée totale de 150 à 180 minutes hebdomadaire. Les sessions ne doivent pas 

dépasser 90 minutes afin de limiter l’hyperthermie. [15] 

Pour la plupart des femmes enceintes modérément actives ou inactives pendant la 

grossesse, l’intensité recommandée est de faible à modérée (on considère qu’une activité 

est modérée si la femme est capable de maintenir une conversation). Chez les femmes 

enceintes sportives avant la grossesse, des intensités plus élevées sont acceptées en 

endurance, sur avis médical, sans dépasser 85% de la fréquence cardiaque maximale 

théorique.  

L’activité physique et l’intensité doit être adaptée à l’état de santé, à la condition physique et 

à l’évolution de la grossesse. 

Peu d’études se sont intéressées à la pratique intensive de la musculation.  

Il n’existe pas de données concernant les bénéfices supplémentaires à une AP d’intensité 

plus élevée.  

 

 



17 
 

  

v. Etat des lieux de la pratique d’activité physique pendant la 

grossesse  

Pratique d’AP pendant la grossesse en France : 

Les données françaises concernant l’activité physique des femmes en période de grossesse 

sont faibles.  

Un rapport statistique Français du Ministère des Sports de 2015 [33] constate une baisse de 

la pratique sportive pour les femmes entre 26 et 29 ans en 2010. L’hypothèse est émise 

dans l’article que cela pouvait être expliqué par la grossesse, l’âge moyen du 1er enfant étant 

à 28 ans cette année-là, mais aucun lien n’est clairement établi.  

Une enquête conduite dans trois maternités de la région de Grenoble en 2012 [34], 

impliquant 229 femmes enceintes, révèle que seulement 26,2% d’entre elles pratiquaient 

une activité physique pendant la grossesse. Dans cette étude, la marche était l’activité la 

plus pratiquée, suivie de la natation.  

Une enquête épidémiologique, observationnelle réalisée auprès de 210 femmes des régions 

Nord-Pas-de-Calais et Picardie [35] retrouve que seulement 35% d’entre elles avaient 

poursuivi une activité physique au cours de la grossesse.  

Dans une étude descriptive observationnelle menée auprès de femmes venant d’accoucher 

en Gironde en 2014, la natation est l’activité la plus pratiquée [36].  

Globalement, la marche et la natation sont les deux activités les plus représentées dans les 

différentes études.  

Diverses instances nationales déclarent que la pratique d’activité physique pendant la 

grossesse est insuffisante, notamment la HAS : “L’activité physique (AP) des femmes 

enceintes diminue, en durée et en intensité, au cours de la grossesse et dans le post-partum 

immédiat, pour augmenter ensuite.” [15]  

Selon la HAS, Les facteurs de risque d’une faible AP pendant la grossesse sont : “une 

inactivité physique avant la grossesse (niveau d’AP inférieur aux recommandations de l’OMS), 

un âge inférieur à 35 ans, un surpoids (IMC ≥ 25), un traitement pour infertilité, un faible 

niveau socioculturel et une absence de programme d’AP adaptée à la femme enceinte.”[15] 
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Ainsi toutes les sources convergent vers cette même conclusion.  

 Pratique d’AP pendant la grossesse : études internationales  

Les études internationales notamment scandinaves et nord-américaines sont plus 

nombreuses. Elles suggèrent que moins d’un tiers des femmes pratiquerait une AP pendant 

leur grossesse. Elles suggèrent également une baisse d’activité physique en particulier au 2e 

et 3e trimestre de grossesse, suivie par une reprise progressive dans le post-partum.  

Une vaste étude de cohorte Norvégienne de 2009 de Owe et al. incluant 34 508 femmes 

enceintes retrouve qu’alors que 46% des femmes pratiquaient une activité physique avant la 

grossesse, seulement 28% et 20,4% poursuivaient respectivement à 17 SA et 30SA. [37] 

 

L’activité physique pendant la grossesse : 

➢ Une pratique régulière d’AP pendant la grossesse a démontré des bénéfices pour la 

santé maternelle, la santé fœtale et l’accouchement 

➢ Certaines activités et exercices à risque sont déconseillés pendant la grossesse  

➢ Certaines affections contre-indiquent la pratique d’AP pendant la grossesse 

➢ Il est recommandé de pratiquer minimum 3 séances de 90 minutes maximum par 

semaine, d’intensité faible à modérée, en associant endurance et renforcement 

musculaire, et en privilégiant des activités de faible impact.  

➢ Toutes les études nationales convergent vers une insuffisance de pratique d’AP 

pendant la grossesse en France : seulement 30% des femmes environs pratiquent une 

AP pendant la grossesse 

 

 

d. L’activité physique en piscine pendant la grossesse 

i. Recommandations 

L’AP en piscine pendant la grossesse est largement encouragée par les instances nationales et 

les plans nationaux de santé. La HAS et le ministère des sports (par le biais du Médicosport 

santé) recommandent la pratique de natation à tous les trimestres de la grossesse [8,15].  
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Le guide pratique de la pratique sportive pendant la maternité, élaboré par le ministère des 

sports, met en avant les propriétés du milieu aquatique, qui grâce à la décharge des 

articulations, aiderait à soulager les douleurs lombaires. Il encourage l’AP en piscine car c’est 

une activité de faible impact sur les articulations, qui permet de travailler les grandes chaînes 

musculaires, d’activer le système cardio-pulmonaire, et de favoriser la relaxation musculaire. 

Le guide conseille de “nager en continu avec un rythme régulier et possibilité d’utiliser 

masque et tuba”. [32] 

Il n’existe aucune recommandation française plus précise concernant les modalités de 

pratique d’AP en piscine pendant la grossesse (HAS, Medicosport santé, ministère des sports, 

Stratégie Nationale Sport Santé). On ne retrouve notamment pas de données sur les 

exercices encouragés ou à éviter, pas de programme d'entraînement validé, et pas d’études 

sur les activités aquatiques associées (aquagym, aquabike, …).  

 

ii. Etat des lieux en 2018 des séances en piscine pour femmes 

enceintes en Haute-Garonne 

Une étude a été réalisé en 2018 dans le cadre d’un mémoire de sage-femme, afin de 

recenser et analyser les programmes d’activité physique en milieu aquatique qui pouvaient 

être proposés par les différents professionnels en Haute-Garonne. Elle identifie des séances 

en piscine proposées par les sage-femmes, des préparateurs physiques, et des maîtres-

nageurs sauveteurs. Les sage-femmes proposent surtout des séances de préparation à la 

naissance et à la parentalité. Les séances sont axées sur de la relaxation, des étirements, un 

travail du souffle. Il ne s’agit donc pas d’un objectif d’activité physique. Les maîtres-nageurs 

sauveteurs et les préparateurs physiques consacrent environ 30% du temps à du 

renforcement musculaire, et incluent un temps de travail cardiovasculaire où l’intensité de 

l’effort est augmentée. Ils adaptent l’intensité de l’effort et proposent des exercices pour 

soulager plus spécifiquement les maux des femmes enceintes. 

Il en ressort d’une part une diversité des programmes pour femmes enceintes en piscine liée 

à des formations différentes des professionnels, ainsi qu’une mauvaise accessibilité des 

programmes pour femmes enceintes en lien avec un manque de repérabilité sur internet. 

[38] 
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iii. Outils de communication disponibles 

Malgré nos recherches, nous n’avons pas identifié d’outil pratique à destination des femmes 

enceintes ni des professionnels de santé pour la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse. Cela est problématique car les femmes voulant pratiquer n’ont pas de repères, il 

n’existe pas d’uniformisation sur des bases scientifiques des pratiques des professionnels 

proposant des séances pour femmes enceintes, et cela peut contribuer au manque de 

prescription et de promotion de l’AP par les professionnels de santé.  

 

iv. Etudes internationales  

Il existe quelques publications internationales avec des résultats très prometteurs au sujet 

des bénéfices de la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse.  

Nous avons mené une recherche bibliographique, qui nous a permis d’identifier une revue 

systématique de la littérature avec méta-analyse datant de 2022 [39]. L’objectif de cette 

étude était d’évaluer les preuves sur les effets bénéfiques d’une pratique d’AP en piscine 

pendant la grossesse. Plusieurs bases de données ont été parcourues, en filtrant de 1980 à 

2020. 17 études contrôlées randomisées ont été incluses. Les groupes tests bénéficiaient 

d’un programme d’AP en piscine (13 études), ou d’un programme associant AP en piscine et 

AP terrestre (4 études). Les groupes contrôles bénéficiaient du suivi de grossesse classique 

(13 études) ou d’un programme d’AP terrestre (4 études).  

Nous avons étudié ces 17 études, dont nous allons présenter les résultats principaux.   

Parmi les 17 études, 6 rentrent dans le cadre d’un programme de recherche Espagnol de 

2014, évaluant les effets d’un programme d’AP en piscine pendant la grossesse (le SWEP), sur 

la santé maternelle et fœtale, le déroulement de la grossesse, de l’accouchement, et du post-

partum. 140 femmes enceintes en bonne santé, ont été réparties en 2 groupes. Le groupe 

test bénéficiait du programme SWEP, le groupe contrôle bénéficiait du suivi de routine. Le 

programme SWEP était testé entre 20 et 37SA. Il consistait en 3 séances hebdomadaires de 

60 minutes. Chaque séance se composait de 4 phases : échauffement, renforcement 

musculaire, endurance, et étirement / relaxation.  

Il en résulte que les femmes ayant suivi le programme SWEP ont moins de risques de lésions 

périnéales après l’accouchement et de dépression du post-partum. Elles ont une meilleure 
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qualité de vie, une meilleure qualité de sommeil, ainsi qu’une prise pondérale moins 

importante que les femmes sédentaires. 

Le suivi du programme SWEP ne s’accompagne pas d’un sur-risque de naissance prématurée 

par rapport aux femmes sédentaires. Il contribue à raccourcir le temps du travail à 

l’accouchement et à réduire l’utilisation d’instruments à l’accouchement. Il est associé à un 

score d’Apgar significativement plus élevé à 5 minutes. [40, 41, 42, 43, 44, 45] 

Une étude contrôlée randomisée menée en Suède en 2006, compare les effets d’un 

programme d’AP en milieu aquatique, par rapport à un programme d’AP « terrestre » sur 

l’incidence de douleurs lombaires, douleurs pelviennes, et congés maladies pendant la 

grossesse. 390 femmes enceintes en bonne santé ont été randomisées en 2 groupes : un 

groupe test qui bénéficiait d’un programme d’AP aérobie en piscine 1 fois par semaine et un 

groupe contrôle qui bénéficiait d’un programme d’AP « terrestre » 1 fois par semaine. Dans 

cette étude, l’AP en piscine s’avère plus efficace que l’AP terrestre sur la réduction des 

lombalgies pendant la grossesse et les jours d’arrêts de travail qui y sont associés. [46] 

Une étude contrôlée randomisée conduite en Argentine en 2017 évalue l’impact d’une 

pratique régulière et supervisée d’AP en piscine pendant la grossesse sur la prise de poids 

maternelle et le poids fœtal à la naissance. 111 femmes enceintes ont été randomisées en 2 

groupes : un groupe test bénéficiant d’un programme d’AP en piscine 3 fois par semaine, ou 

un groupe contrôle bénéficiant du suivi habituel. Dans cette étude, la pratique d’une AP en 

piscine pendant la grossesse était associée à un meilleur contrôle de la prise pondérale 

maternelle pendant la grossesse, par rapport au groupe contrôle (45% de prise de poids 

excessive dans le groupe contrôle, 24% dans le groupe test). Il n’y avait pas de différence 

significative sur le poids fœtal à la naissance entre les deux groupes. [47] 

Une étude contrôlée randomisée conduite en Espagne en 2017 évalue l’impact d’une AP en 

piscine pendant la grossesse sur les paramètres hémodynamiques des femmes enceintes. 46 

femmes enceintes ont été randomisées en 2 groupes : un groupe test bénéficiant d’un 

programme d’AP en piscine de 6 semaines ou un groupe contrôle bénéficiant du suivi 

habituel. Dans cette étude, la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse est associée à 

des tensions artérielles moins élevées et une meilleure élimination rénale du sodium. [48]  
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Une étude transversale a été menée en 2017, afin de comparer les résultats de 3 études 

contrôlées randomisées menées sur des femmes enceintes à Madrid et Buenos Aires. Les 3 

études évaluent l’impact d’une activité physique pendant la grossesse sur la santé materno-

fœtale. Les femmes des groupes tests ont bénéficié d’AP terrestre (Etude 1), d’AP en piscine 

(Etude 2), et d’AP combinée aquatique et terrestre (Etude 3). Les femmes des groupes 

contrôles bénéficiaient du suivi de grossesse classique. Dans cette analyse, la pratique d’AP 

en piscine seule ou combinée à de l’AP terrestre réduit de manière significative l’incidence 

de diabète gestationnel par rapport à une absence de pratique d’AP (7,1% dans le groupe 

contrôle, 0% dans le groupe AP en piscine, 1% dans le groupe AP combinée). [49]  

Une étude contrôlée randomisée conduite en Espagne en 2015, évalue l’efficacité d’un 

programme d’activité physique aquatique et terrestre sur la prévention du diabète 

gestationnel. 342 femmes enceintes ont été randomisées en 2 groupes : un groupe test 

bénéficiant d’un programme d’AP aquatique et terrestre 3 fois par semaine, ou un groupe 

contrôle bénéficiant du suivi de grossesse habituel. Dans cette étude, la pratique d’une AP 

associant exercices terrestres et aquatiques est associée à une réduction de prévalence du 

diabète gestationnel (1% dans le groupe test, 8,8% dans le groupe contrôle, p=0,009). [50] 

Nous n’avons pas abordé les 6 études restantes : 2 études ne montraient pas de résultats 

significatifs [51, 52], 1 étude est seulement publiée en Espagnol [53], et 3 études ont de 

faibles effectifs et un score méthodologique faible selon l’échelle PEDro [54, 55, 56]. 

La méta-analyse réalisée dans le cadre de cette revue de littérature, ne retrouve pas de 

différence significative sur le contrôle du poids fœtal entre une AP aquatique et terrestre. En 

revanche elle retrouve que la pratique d’AP en piscine est associée à un meilleur contrôle 

du poids maternel par rapport au suivi de routine ou à un programme d’AP terrestre.  

L’analyse des 17 études tend vers de meilleurs résultats des programmes d’AP en piscine sur 

les principaux paramètres étudiés, par rapport aux programmes terrestres ou aux 

programmes combinés.  

Les programmes combinant AP en piscine en aérobie et renforcement musculaire, de même 

que les programmes combinant AP en piscine et AP terrestre sont associés à de meilleurs 

résultats en termes de prévention du diabète gestationnel que le simple suivi de routine. 
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Le volume d’AP en piscine pratiqué semble compter plus que l’intensité de l’AP dans la 

survenue des effets bénéfiques. 

Ces effets bénéfiques sont observés sur des programmes d’AP d’une durée minimale de 6 

semaines, sur des durées de sessions entre 45 minutes et 1 heure. Enfin, les séances d’AP 

sont en moyenne réalisées 3 fois par semaine dans les programmes d’AP en piscine des 

études retenues dans la revue.  

Nous avons mené une recherche bibliographique supplémentaire pour couvrir la littérature 

de 2020 à aujourd’hui (2023). Cela nous a permis d’identifier une étude complémentaire à 

cette revue de littérature. 

Il s’agit d’une étude contrôlée randomisée conduite en Espagne en 2021, qui évalue l’effet 

d’une pratique d’AP en piscine pendant la grossesse, sur l’utilisation d’une analgésie 

péridurale, le déclenchement du travail, le mode d’accouchement, et la perception 

douloureuse lors du travail. 320 femmes enceintes ont été randomisées en 2 groupes : un 

groupe test bénéficiant d’une AP en piscine aérobie d’intensité modérée ou un groupe 

contrôle bénéficiant du suivi habituel. Dans cette étude, la pratique d’une AP en piscine 

pendant la grossesse n’avait pas d’incidence sur le recours à la péridurale ou le mode 

d’accouchement. La pratique d’une AP en piscine pendant la grossesse était associée à une 

perception douloureuse moins importante lors du travail. [57] 

Ainsi, selon cette bibliographie de 1980 à 2023, la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse contribue à : 

- La prévention de la prise de poids maternelle excessive pendant la grossesse 

- Un sentiment de bonne qualité de vie 

- Une réduction du nombre de jours d’arrêt maladie pour lombalgie pendant la 

grossesse 

- Une prévention du diabète gestationnel 

- Une prévention de la dépression du postpartum 

- Une prévention des lésions périnéales, de l’utilisation d’instrument, et une 

réduction du temps de travail à l’accouchement 

- Une meilleure qualité de sommeil 

- Un contrôle de la tension artérielle 
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- Un meilleur contrôle de la douleur à l’accouchement  

 

L’activité physique en piscine pendant la grossesse :  

➢ L’AP en piscine pendant la grossesse est recommandée par la HAS et le Ministère des 

Sports  

➢ Il n’existe que peu de repères et aucune recommandation française précise sur les 

modalités de pratique en piscine pendant la grossesse  

➢ Nous n’avons pas retrouvé d’outils pratique à destination des femmes enceintes pour 

les accompagner dans une pratique d’AP en piscine   

➢ La littérature au sujet de l’AP en piscine pendant la grossesse retrouve des résultats 

très prometteurs avec des bénéfices démontrés sur le contrôle du poids maternel 

pendant la grossesse, l’accouchement, la santé mentale, les lombalgies, la prévention 

du diabète gestationnel, le contrôle de la tension artérielle 

 

 

e. Représentations des femmes dans la littérature  

i. Au sujet de l’activité physique pendant la grossesse de 

manière générale 

Les études recueillant les déterminants, freins, motivations, et représentations au sujet de la 

pratique d’AP pendant la grossesse sont relativement nombreuses. La littérature se compose 

d’études quantitatives, qualitatives ainsi que de revues de littérature. On remarque que de 

manière générale, les déterminants à la pratique sont communs aux différentes cultures et 

nationalités, avec parfois une pondération différente.  

Dans une étude qualitative Française par entretiens individuels semi-dirigés menée auprès 

de 17 femmes enceintes et jeunes mères en 2019, les obstacles cités sont : le manque de 

temps, le manque d’énergie, la crainte d’un impact néfaste sur le périnée ou l’évolution de 

la grossesse, le manque d’informations médicales. Les leviers cités sont : le soutien de 

l’entourage, la sensation de bien-être, le contrôle du poids. [58] 
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Une autre étude qualitative Française par entretiens individuels semi-dirigés menée en 2015 

à Angers identifie comme facteurs limitants : les restrictions corporelles (fatigue, douleurs 

ligamentaires, nausées et vomissements, douleurs abdominales, tensions mammaires, RGO, 

…), l’absence d’habitude, la peur de complications, le manque d’information, le coût des 

activités et les difficultés d’organisation. [59] 

Une enquête par questionnaire menée auprès de femmes venant d’accoucher en Gironde en 

2014 s’est intéressée aux déterminants à la pratique. Parmi les femmes pensant que l’AP 

pendant la grossesse est bénéfique, les bénéfices arrivant en tête des croyances sont : le 

bien-être physique et psychique, et le contrôle de la prise de poids. Les craintes les plus 

recensées sont le risque de fausse couche et de prématurité. [60] 

Nous nous sommes intéressés aux résultats d’une autre enquête par questionnaire menée 

en 2020 auprès de 125 femmes enceintes ou venant d’accoucher à Montpellier. Parmi les 

motivations à maintenir ou débuter une AP pendant la grossesse, le bien-être physique et 

psychologique, ainsi que les bénéfices potentiels pour la grossesse arrivent en tête des 

motivations. Parmi les freins, ce sont la fatigue, ainsi que la crainte des risques pour la 

grossesse qui arrivent en tête. Toutefois, 80% des femmes de l’étude sont rassurées quant à 

la pratique d’AP pendant la grossesse, pour leur santé et celle de leur bébé. Enfin, les 

croyances les plus représentées sont le risque de prématurité, de contractions et de fausses 

couches. [61] 

En synthèse, on constate que la fatigue arrive en tête des freins, les bénéfices physiques et 

psychiques en tête des motivations, et le risque de prématurité ou de fausse couche en tête 

des croyances. Ces déterminants sont communs aux 2 études quantitatives étudiées, et sont 

également largement cités dans la littérature française au sujet de l’activité physique 

pendant la grossesse.  

Nous avons constaté que les facteurs prépondérants identifiés dans ces études françaises 

rejoignent la littérature internationale.  

Nous nous sommes intéressés à une revue de la littérature australienne de 2018 [62], au 

sujet des freins, motivations et croyances au sujet de l’AP pendant la grossesse. 47 études 

ont été incluses, et les données quantitatives et qualitatives ont été analysées. Il en émerge 
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une proposition de classification de ces barrières et motivations en 3 catégories : 

environnementales, interpersonnelles, interpersonnelles. D’après cette revue, les 

déterminants prépondérants sont intrapersonnels.  

Selon cette revue, les femmes ont globalement une représentation positive de l’AP pendant 

la grossesse, la considérant en majorité importante, bénéfique et sécuritaire.  

Selon cette revue, les freins les plus cités dans la littérature sont :  

• La fatigue  

• La peur des risques  

• Les inconforts de la grossesse 

• Le manque de temps 

Selon cette revue, les leviers les plus cités dans la littérature sont :  

• Les bénéfices sur l’accouchement et le travail 

• Le bien-être physique et psychologique maternel 

• Le soutien de son partenaire de couple 

Cette revue de la littérature nous a servi de support à la méthodologie de notre étude.  

ii. Au sujet de l’activité physique en piscine pendant la 

grossesse 

La littérature est très faible au sujet des déterminants à la pratique d’AP en piscine pendant 

la grossesse.  

Une étude contrôlée randomisée américaine de 2006, étudiant les effets d’un programme 

d’exercice aquatique rapporte pour les femmes du groupe test : “moins d’inconfort 

physique, une amélioration de la mobilité, de l’image corporelle et des comportements 

favorables à la santé ». [63] 

Dans une étude de 2014 consistant en une interview de femmes ayant bénéficié d’une 

intervention d’AP en piscine, les femmes ont trouvé que l’AP en piscine était “un type 

d’exercice adapté pendant la grossesse”. [64] 
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Dans une étude Irlandaise de 2018 par entretiens semi-structurés menée auprès de femmes 

enceintes obèses ou en surpoids, ces dernières rapportent comme frein à la pratique d’AP 

en piscine le coût d’un abonnement ou d’une entrée à la piscine. [65]  

Enfin, le travail d’état des lieux des différents programmes d’AP en piscine proposés en 

Haute-Garonne aux femmes enceintes interroge aussi les professionnels (sage-femmes, 

maîtres-nageurs, et préparateurs physiques) sur les motivations, ressentis et freins qu’ils 

auraient pu percevoir chez les femmes enceintes. Selon les professionnels, la poursuite du 

sport, le contrôle de la prise de poids, le soulagement des maux de la grossesse, le côté 

ludique, la sensation d'apesanteur, l’ambiance conviviale, le partage d’expériences, le 

bénéfice pour la grossesse et la relaxation sont citées comme de potentielles motivations. 

L’épilation, le fait de savoir nager, et la peur du regard des autres face à leurs images 

corporelles pourraient être des freins. [38] 

iii. Impact de l’information des femmes sur la pratique d’AP 
pendant la grossesse 

Plusieurs études identifient le manque d’information des femmes comme un obstacle 

majeur à la pratique d’activité physique pendant la grossesse [58, 65, 66, 67, 68, 69]. 

Certaines soulèvent également le besoin d’une meilleure information médicale, 

notamment sur les bénéfices et les risques.  D’ailleurs, plusieurs études réalisées dans 

le cadre de travaux de thèse de médecine montrent que les professionnels de santé 

manquent de connaissance à ce sujet [70, 71, 72, 73]. On peut imaginer que cela est 

d’autant plus vrai au sujet de l’activité physique en piscine, activité pourtant 

largement encouragée. Le travail de S.Audry [61] s’intéressant aux freins 

et  motivations à la pratique d’une AP pendant la grossesse démontre pourtant que 

l’information par les  professionnels de santé va avoir un impact positif sur la 

pratique.  
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Représentations des femmes au sujet de l’AP pendant la grossesse dans la littérature :  

➢ De nombreuses études nationales et internationales se sont intéressées aux 

représentations des femmes au sujet de l’AP pendant la grossesse 

➢ Il émerge de la littérature internationale, une classification en 3 catégories des 

déterminants à la pratique d’AP : intrapersonnels, interpersonnels, et 

environnementaux.  

➢ D’après une large revue de la littérature internationale, les principaux freins à la 

pratique d’AP pendant la grossesse sont la fatigue, la peur des risques, et les 

inconforts de la grossesse. Les principaux leviers sont les bénéfices sur la santé 

maternelle et sur l’accouchement. Cela rejoint les données de la littérature française.  

➢ La littérature est très pauvre concernant les déterminants à la pratique d’AP en 

piscine pendant la grossesse 

 

 

f. Conclusion et justification de l’étude 

De nombreux rapports nationaux et internationaux démontrent les bénéfices pour la santé 

d’une activité physique régulière. A l’inverse, la sédentarité est un facteur de risque de 

mortalité important.  

Il est également largement démontré que l’activité physique a de nombreux effets 

bénéfiques sur la santé des femmes enceintes, du fœtus et du nouveau-né, ainsi que sur 

l’accouchement.  

La natation fait partie des activités les plus recommandées, étant considérée comme une 

activité à faible impact. Elle est largement encouragée par les professionnels de santé et les 

représentations des femmes enceintes et de la société à son sujet sont majoritairement 

bonnes.  

Des études spécifiques sur les bienfaits de l’activité physique en milieu aquatique pendant la 

grossesse manquent encore, mais il existe un début d’évaluation très encourageant.  

En 2018, l’OMS estime que, dans le monde, un adulte sur quatre n’atteint pas les 

recommandations d’AP pour la santé. Les femmes enceintes sont également une population 
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qui n’atteint pas le niveau d’activité physique préconisé par les recommandations : on 

constate que l’activité physique des femmes diminue au cours de la grossesse. Ce 

phénomène est notamment expliqué par des représentations erronées, des freins 

intrapersonnels, et sur un manque d’informations sur l’activité physique pendant la 

grossesse.  

En effet, il existe peu de guides et d’outils précis à destination des femmes enceintes. 

Concernant l’activité physique en milieu aquatique, les lignes directrices manquent encore 

plus et conduisent à une large diversité de pratiques souvent contradictoires proposées par 

les différents professionnels (maîtres-nageurs, sage-femmes).  

Depuis une vingtaine d’années, la France développe de nombreuses politiques de santé 

publiques dans lesquelles l’activité physique est un axe majeur de plusieurs plans d’actions 

(PNNS, Stratégie Nationale Sport Santé). Dans cette même perspective, la France a 

récemment lancé une politique de promotion de l’activité physique sur ordonnance, la 

prescription et le conseil médical étant des facteurs de motivation et d’adhésion.  

Notre travail de recherche s’ancre dans cette dynamique de promotion des règles hygiéno-

diététiques et d’éducation thérapeutique, en questionnant les déterminants de la pratique 

d’activité physique en piscine pendant la grossesse. Ces résultats permettront dans un 

deuxième temps de recueillir les besoins des femmes en vue de l’élaboration d’outils d’aide à 

la pratique. 
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II. MATERIELS ET METHODES 

 

a. Type d’étude 

Il s’agit d’une étude quantitative basée sur des données recueillies par questionnaire.  

 

b. Objectifs de l’étude 

i. Objectif principal 

L’objectif principal de l’étude consiste à évaluer les déterminants à la pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse. Ainsi nous avons étudié leurs connaissances, 

freins, représentations, interrogations et motivations à ce sujet. Nous avons tenté d’identifier 

les paramètres associés ou non à une pratique d’activité physique en piscine pendant la 

grossesse.  

ii. Objectif secondaire 

L’objectif secondaire consiste à identifier les besoins des femmes vis-à-vis de la pratique d’AP 

en piscine pendant la grossesse.  

 

c. Population étudiée 

i. Critères d’inclusion 

La population cible du questionnaire correspond aux femmes majeures francophones, 

enceintes, l’ayant été, ou envisageant de l’être dans un futur qu’elles jugent proche, qui 

s’intéressent à la question de l’activité physique en piscine pendant la grossesse. 

ii. Critères d’exclusion 

Ont été exclues les femmes ne résidant pas sur le territoire Français. En effet, il s’agit d’une 

étude étudiant des représentations et visant à mettre en place un plan d’action de santé par 

le biais d’outils d’aide à la pratique. On peut considérer que des représentations sont 

fortement influencées par la culture, qui dépend elle-même du Pays de résidence. D’autre 

part, les plans de santé sont en général déployés à l’échelle nationale. C’est pourquoi l’étude 

s’est restreinte aux femmes résidant en France.  
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Ont été exclus également les femmes de 55 ans et plus : nous avons considéré que leur vécu 

n’est probablement pas représentatif du vécu des femmes en âge de procréer actuellement 

donc qu’il n’est pas pertinent pour la réalisation des outils d’aide à la pratique.  

 

d. Le questionnaire 

Nous n’avons pas retrouvé de questionnaire validé permettant d’étudier les déterminants à 

la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse. Nous avons donc élaboré notre propre 

questionnaire sur la base de données de la littérature, que nous allons détailler dans cette 

partie. Le questionnaire est consultable en intégralité en annexe 1.  

i. Contenu du questionnaire et division en 5 parties 

Le questionnaire débute par un texte introductif permettant de me présenter, de présenter 

l’étude et ses objectifs, de susciter l’intérêt des femmes et de les impliquer dans cette 

recherche. Il comporte également les informations règlementaires au sujet du recueil de 

données.   

Le questionnaire regroupe 34 questions, reparties en 5 thèmes :  

➢ Partie 1 : données biométriques et sociodémographiques 

➢ Partie 2 : pratique d’activité physique pendant l’enfance et l’adolescence, et pendant 

l’année précédant la dernière grossesse 

➢ Partie 3 : recueil de l’avis et état des lieux de la pratique d’activité physique en piscine 

au sein de la population 

➢ Partie 4 : freins, représentations, et leviers à la pratique d’une activité physique en 

piscine pendant la grossesse 

➢ Partie 5 : recueil des besoins des femmes quant à un accompagnement à la pratique 

d’une activité physique en piscine pendant la grossesse  

Le questionnaire se clôture par un mot de remerciement pour la participation, ainsi qu’un 

lien vers les sources de diffusion des résultats de l’étude et des outils qui seront élaborés 

pour les femmes enceintes.  
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ii. Justification des items et bibliographie 

Partie 1 : Données biométriques et sociodémographiques 

Pour élaborer les questions au sujet des données biométriques et sociodémographiques, je 

me suis inspiré des items à ce sujet dans des études quantitatives bien conduites de la 

littérature.  

Le poids et la taille permettent de calculer l’IMC.  

La catégorie socio-professionnelle a été classée selon la nomenclature de l’INSEE afin que 

toutes les professions soient inclues, et car il s’agit de la référence dans l’analyse des milieux 

sociaux en France.  

L’intérêt du recueil des données biométriques et sociodémographiques réside dans un 

premier temps dans la description de la population via ces critères. Dans un second temps, 

l’intérêt est d’analyser si ces caractéristiques peuvent être associées à des déterminants à la 

pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse.  

Partie 2 : pratique d’activité physique au cours de la vie 

La seconde partie interroge les femmes sur leur pratique d’activité physique pendant 

l’enfance/adolescence en termes de type d’activité pratiquée et d’intensité de pratique. 

Elles sont ensuite interrogées de la même manière au sujet de leur pratique d’activité 

physique sur l’année précédant leur dernière grossesse (ou actuelle si elles envisagent une 

grossesse). Enfin, dans cette partie je demande également aux femmes d’évaluer leur niveau 

en natation sur une échelle de 5 niveaux.  

Les fourchettes d’heures de pratique d’activité physique hebdomadaires ont été définies de 

manière arbitraire, à l’exception de la fourchette 2h30-5h qui correspond au niveau 

minimum recommandé par l’OMS. [1]  

Les niveaux en natation ont été définis en s’inspirant de groupes de niveaux du club de 

natation de la ville française d’Alaï. Il s’agit du seul site internet de club Français décrivant des 

groupes de niveaux [74]. En effet, il n’a pas été retrouvé d’échelle standardisée et généralisée 

de catégorie de niveau. Les intitulés de niveaux utilisés ont pour objectif d’être neutres et 

non jugeant afin de garantir les réponses les plus proches de la réalité en limitant le biais de 

désirabilité sociale.  
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De la même manière que pour les données biométriques et socio-démographiques, ces 

informations sont recueillies dans l’idée de dresser le profil des femmes qui s’intéressent à 

l’activité physique en piscine pendant la grossesse. Ces informations sont également 

recueillies dans l’hypothèse qu’il pourrait s’agir de déterminants à la pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse. C’est pourquoi nous avons recherché une 

association statistique entre ces paramètres et la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse.  

Partie 3 : recueil de l’avis et état des lieux de la pratique d’activité physique en piscine 

au sein de la population 

Cette partie recueille l’avis des femmes au sujet de la pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse. Elle évalue également la proportion de la population ayant déjà 

pratiqué une activité physique en piscine, ainsi que le type de pratique si elles ont déjà 

pratiqué.  

Partie 4 : freins, représentations, et leviers à la pratique d’une activité physique en 

piscine pendant la grossesse 

L’objectif de cette partie est de recueillir et hiérarchiser les principaux freins, motivations et 

croyances de la population au sujet de la pratique d’activité physique en piscine pendant la 

grossesse.  

L’intérêt d’identifier les principaux déterminants à la pratique ou au contraire à l’absence de 

pratique, est de pouvoir mener par la suite des actions d’éducation thérapeutique ciblées, en 

l’occurrence de concevoir des outils d’accompagnement à la pratique adaptés à cette 

population et répondant à ses attentes. Cela permet d’optimiser les leviers, de lever les 

barrières et d’essayer d’amener à une modification du comportement. Hiérarchiser ces 

paramètres par ordre de fréquence permettra également de sélectionner et cibler le contenu 

des outils d’aide à la pratique.  

Les freins sont recensés par 3 questions successives, réparties en 3 sous-catégories : les 

facteurs intrapersonnels, interpersonnels, et environnementaux.  

Les motivations sont également recensées par 3 questions successives réparties en 3 

thématiques : les facteurs intrapersonnels, interpersonnels, et environnementaux.  
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Une question étudie les croyances autour des effets « indésirables » de la pratique en piscine 

pendant la grossesse.  

Les questions sur les freins et les leviers ont été élaborées après une bibliographie au sujet 

des déterminants à la pratique d’activité physique pendant la grossesse. Nous avons 

sélectionné 45 articles auprès de Pubmed, Google Scholar et Sudoc.  

Les équations de recherche utilisées sur PubMed ont été les suivantes :  

("physical activity" OR "exercise" OR "training") AND ("pregnant women" OR "pregnant 

woman" OR "pregnan*") AND ("pool" OR "swimming pool" OR "swimming" OR "aqua" OR 

"aquatic") 

("physical activity" OR "exercise" OR "training") AND ("pregnant women" OR "pregnant 

woman" OR "pregnan*") AND (“motivation” OR “beliefs” OR “representations” OR 

“barriers” OR “views” OR “perceptions” OR “enablers”) 

("physical activity" OR "exercise" OR "training") AND ("pregnant women" OR "pregnant 

woman" OR "pregnan*") AND (“motivation” OR “beliefs” OR “representations” OR 

“barriers” OR “views” OR “perceptions” OR “enablers”) AND ("pool" OR "swimming pool" 

OR "swimming" OR "aqua" OR "aquatic") 

Les recherches ont porté sur des articles publiés entre 2000 et 2023, avec les filtres actifs 

« female » et « human ».  

Nous nous sommes particulièrement appuyés sur une revue systématique australienne de 

2018 sur les freins et leviers à l’activité physique pendant la grossesse [62]. L’étude a étudié 8 

bases de données dont PubMed, Medline et Embase. Elle a sélectionné 47 articles 

regroupant des études quantitatives et qualitatives, ayant extrait les données via 

questionnaires, entretiens et focus group. Les résultats des 28 études qualitatives ont été 

présentés selon les 3 catégories : facteurs intrapersonnels, interpersonnels et 

environnementaux.  
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Les déterminants à la pratique identifiés dans cette étude ont été présenté dans le tableau 

suivant :  

 

D’après Harrison AL, Taylor NF, Shields N, Frawley HC. Attitudes, barriers, and enablers to physical 

activity in pregnant women: a systematic review. J Physiother. 2018 Jan;64(1):24-32. 

 

Les déterminants identifiés dans ce tableau ont tous été traduits et pris en compte dans le 

questionnaire, en l’absence de traduction validée et publiée. 

Cette bibliographie ne m’a pas permis de retrouver d’étude ou de questionnaire étudiant les 

freins et leviers à la pratique d’activité physique spécifiquement en piscine pendant la 

grossesse.  

Partie 5 : Besoins d’information des femmes 

Cette dernière partie évalue le niveau d’information ressenti au sujet de la pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse et les sources d’informations potentielles ou réelles 

des femmes à ce sujet.  
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Quantifier le niveau d’information d’une personne sur un sujet est une tâche complexe, qui 

dépend entre autres du domaine évalué. Nous n’avons pas retrouvé de questionnaire validé 

pour évaluer le niveau de connaissances sur l’AP en piscine pendant la grossesse. Ainsi, nous 

avons fait le choix, plutôt que d’évaluer objectivement et de manière exhaustive les 

connaissances théoriques des femmes, d’accorder plutôt de l'importance à leur ressenti 

global, même s’il peut être erroné.  

Concernant les sources d’information, nous avons inclus dans les réponses les professionnels 

de santé à même de faire un suivi de grossesse (sage-femme, gynécologue, médecin 

généraliste). Nous avons, en cours de diffusion du questionnaire, rajouté les 

kinésithérapeutes et les ostéopathes car ils ont souvent été cités dans la rubrique “autre” par 

les répondantes.  Nous avons inclus les professionnels à même de faire des cours d’AP en 

piscine pour femmes enceintes (maîtres-nageurs et préparateurs physiques). Enfin, nous 

avons inclus les principales sources d’informations citées dans les questionnaires dans la 

littérature (internet, réseaux sociaux, télévision, radio, magazines, livres, entourage).  

Cette partie s'intéresse également au professionnel qui suit la grossesse, ainsi qu’au niveau 

de satisfaction des femmes concernant l’information qu’il délivre. Nous avons mentionné les 

3 professionnels aptes au suivi de grossesse : sage-femme, gynécologue, médecin 

généraliste. Le questionnaire n’étant pas à destination des professionnels, l’objet n’était pas 

d’évaluer les connaissances réelles des professionnels mais plutôt la perception des patients, 

via une échelle de type Likert que nous avons créée nous-même, chiffrée de 1 à 5.  

Cette dernière rubrique questionne les femmes sur les aspects de l’activité physique en 

piscine pendant la grossesse sur lesquels elles auraient besoin d’informations. Nous avons 

choisi de distinguer les aspects sécuritaires, les bénéfices apportés, et les aspects techniques, 

dans l’idée de faire une hiérarchie des besoins au sein de ces 3 rubriques qui nous semblent 

complémentaires. Il s’agit d’une catégorisation souvent utilisée dans les projets d’éducation 

thérapeutique. Enfin, la dernière question interroge les femmes sur leur support 

d’information préférentiel pour recevoir une information sur l’AP en piscine pendant la 

grossesse. Ceci s’ancre toujours dans la perspective de pouvoir cocréer des outils 

d’accompagnement qui répondront à leurs besoins.   
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iii. Support du questionnaire 

Le questionnaire a été réalisé à partir de Google Form et accessible par l’intermédiaire d’un 

lien internet.  

iv. Optimisation du questionnaire 

La diffusion du questionnaire comportait une phase de test. Il a été relu par 4 personnes 

n’appartenant pas à la population cible, et testé par 3 personnes correspondant à la 

population cible. Cela a permis en particulier de reformuler certaines questions afin que le 

sens en soit plus clair.  

v. Recueil du consentement 

Le consentement est recueilli juste après lecture du texte introductif présentant l’étude et la 

procédure d’anonymisation et de protection des données. Le recueil se fait par le biais de 2 

questions à réponse obligatoire : « Je reconnais avoir lu et compris cette notice 

d’information » et « je souhaite participer à l’étude ». Seule la réponse « Oui » est proposée. 

En l’absence de réponse, les participantes ne peuvent pas poursuivre.  

vi. Procédure d’anonymisation et de protection des données 

Les données ont été recueillies de manière anonyme via un Google Form. L’identité, la date 

de naissance, l’adresse électronique ne sont pas demandées. Chaque questionnaire 

complété a été codifié et un numéro lui a été attribué.  

Les données des patientes ont été hébergées sur un ordinateur personnel protégé par un 

mot de passe, dans un fichier protégé lui-même par un mot de passe. Les données des 

patientes n’ont pas circulé par messagerie électronique. Une durée maximale de 

conservation de 3 ans a été fixée.  

Les participantes sont informées de leur possibilité de solliciter le délégué à la protection des 

données du DUMG et la CNIL en cas de question ou réclamation.  

 

e. Diffusion du questionnaire 

Le questionnaire a été diffusé du 13/05/2023 au 26/07/2023.   

Le lien du Google Form a été partagé via les réseaux sociaux.   
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Dans un premier temps, il a été diffusé sur ma page Facebook personnelle (389 abonnés) afin 

de solliciter des connaissances qui pourraient être éventuellement concernées par cette 

thématique.   

Il a été diffusé sur le groupe Facebook privé francophone “La maternité entre femmes - 

Grossesse et plus” de 59 000 abonnés. Il s’agit d’un groupe où les femmes partagent leurs 

expériences autour de la grossesse et de la maternité. J’ai partagé le lien du questionnaire, 

avec pour entête un paragraphe d’accroche décrivant l’objectif de l’enquête et les personnes 

ciblées. 

Enfin, il a été diffusé sur Instagram, qui a été de loin la principale source de réponses. Nous 

avons démarché des personnes sur des comptes professionnels susceptibles d’avoir une 

communauté qui soit intéressée par cette étude et qui rentre dans les critères d’inclusion. 

Les comptes ont été trouvés à l’aide de mots clés tels que “grossesse” “maternité” “périné” 

“fitness” “fitmum” “périnatalité”.  Ont été sélectionnés les comptes francophones, diffusant 

du contenu d’information autour de la santé de la femme, et plus particulièrement sur 

l’activité physique pendant la grossesse.  

30 comptes ont été démarchés. 16 comptes ayant entre 50 et 125 000 abonnés ont accepté 

de participer et ont diffusé le questionnaire à leur communauté. Parmi ces personnes on 

compte 9 kinésithérapeutes spécialisées en périnatalité, 4 coachs sportives spécialisées en 

grossesse et post-partum, ainsi que 2 sage-femmes.  

La somme des abonnés de ces comptes Instagram est environ de 328 000.  

Il n’y a pas eu de relance faite : le questionnaire a été publié une fois sur chaque page 

Facebook et diffusé une seule fois par chaque compte Instagram.   

 

f. Exploitation des données  

Les données ont été exploitées via un tableur Excel en base de données anonymisée. Les 

réponses pour chaque item du questionnaire ont été encodées et saisies dans le tableur.  
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g. Analyse statistique 

L’analyse des données s’est effectuée sous tableur Microsoft Excel avec lequel j’ai réalisé une 

analyse descriptive. Les variables quantitatives ont été exprimées en moyenne (et écart-

type) si leur distribution était normale ou en médiane (et intervalle interquartile) dans le cas 

contraire. Les variables qualitatives ont été exprimées en effectifs et pourcentage. 

L’analyse comparative a été réalisée à l’aide du logiciel BiostaTGV. Les comparaisons des 

variables qualitatives ont été réalisées par le test du chi 2 lorsque les effectifs étaient 

supérieurs à 5. Si l’un des effectifs théoriques était inférieur à 5, nous utilisions le test exact 

de Fisher. Le seuil de significativité choisi pour l’ensemble des analyses statistiques est de 

0.05.  

 

 

Matériels et méthodes :  

➢ Il s’agit d’une étude quantitative, dont les données ont été recueillies par 

questionnaire 

➢ L’objectif principal consiste à évaluer les déterminants à la pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse 

➢ L’enquête cible les femmes majeures francophones, enceintes, l’ayant été, ou 

envisageant de l’être, qui s’interrogent sur l’AP en piscine pendant la grossesse 

➢ Le questionnaire se divise en 5 parties : données biométriques et 

sociodémographiques, pratique d’AP au cours de la vie, pratique d’AP en piscine, 

freins représentations et leviers à la pratique d’AP en piscine, besoins en information 

des femmes  

➢ Le questionnaire a été diffusé sur les réseaux sociaux, via des comptes Instagram 

d’information autour de la grossesse 

➢ Les données ont été recueillies de manière anonyme via un Google Form et 

exploitées sur un tableur Excel 

➢ Nous avons procédé en une analyse descriptive sous Excel, ainsi qu’à une analyse 

comparative à l’aide du site BioStaTGV 
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III. RESULTATS 

 

Dans un premier temps, nous avons procédé au détail du processus de participation à 

l’étude, avec l’élaboration du diagramme de flux.  

Nous avons ensuite procédé à une analyse descriptive par parties des réponses à l’enquête. 

Enfin, nous avons mené une analyse comparative, afin de rechercher une éventuelle 

association statistique entre certains paramètres, et la pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse.  

 

a. Participation à l’étude 

L’étude a été diffusée au total à environ 388 000 « profils » sur les réseaux sociaux. 388 000 

correspond à la somme des « abonnés » à chaque compte ayant partagé le questionnaire à 

leur communauté. En revanche, le nombre de personnes rentrant dans les critères 

d’inclusion, réellement sollicitées pour participer à l’étude, n’est pas évaluable. 

D’une part, le nombre de « profils » ne correspond pas au nombre de personnes. En effet, 

une même personne peut faire partie des abonnés de plusieurs comptes Instagram ayant 

partagé l’étude. 

D’autre part, le nombre de « profils » ayant réellement lu l’invitation à répondre au 

questionnaire est inconnu.  

Afin d’estimer ce nombre, on peut s’intéresser à la notion de taux d’engagement moyen d’un 

compte Instagram ou d’un profil Facebook. Le taux d’engagement est une notion marketing. 

C’est un indicateur de performance mesurant le niveau d’interaction des utilisateurs d’un 

réseau social avec un contenu ou une publication. En 2023, le taux d’engagement moyen sur 

Facebook est de 0,07% et sur Instagram de 0,65%. [75]  

Ainsi, on peut estimer que la diffusion du questionnaire a dû toucher environ 2174 profils : 

42 sur Facebook (0,07% de 60 000) et 2132 (0,65% de 328 000) sur Instagram.   

Au total, 374 personnes ont répondu au questionnaire, sur les 2174 personnes 

théoriquement sollicitées, soit un taux de réponse de 17%. 
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36 questionnaires ont été exclus : 31 questionnaires car les répondantes ne résident pas en 

France, et 5 questionnaires car l’âge des répondantes est supérieur ou égal à 55 ans. 

338 questionnaires ont pu finalement être analysés. 

 

Figure 1 : Diagramme de flux 

 

 

b. Description de la population 

La population est décrite ci-dessous au travers des paramètres suivants : âge, IMC, lieu de 

résidence, milieu de résidence, catégorie socio-professionnelle, statut marital, nombre 

d’enfant dans le foyer, statut vis-à-vis de la grossesse. Un tableau de synthèse de ces 

caractéristiques est disponible en annexe 2.  

i. Age 

L’âge moyen des participantes est de 32 ans. L’écart-type est de 4,69.  

La personne la plus jeune est âgée de 21 ans, la plus âgée de 54 ans.  

L’âge médian est de 31 ans.  
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75% des femmes ont entre 26 et 35 ans.  

 

Figure 2 : Répartition par tranche d’âge de l’échantillon 

ii. IMC 

234 femmes (69,2%) sont de corpulence normale. 91 femmes (27%) sont en surpoids ou en 

obésité.  

 

Figure 3 : IMC de l’échantillon 

iii. Lieu de résidence 

337 femmes (99,7%) résident en France Métropolitaine, 1 femme (0,3%) réside dans un 

Département d’Outre-Mer.  
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iv. Milieu de résidence 

180 femmes (53%) résident en milieu urbain, 95 (28%) en milieu semi-rural et 63 (19%) en 

milieu rural.  

 

Figure 4 : milieu de résidence de l’échantillon 

v. Catégorie socio-professionnelle 

Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont de loin les plus représentées avec 

153 femmes (45,3%), suivis par les professions intermédiaires avec 97 femmes (28,7%).  

9 femmes (2,7%) n’ont pas su classer leur profession dans l’une des 8 classes.  

 

Figure 5 : Catégorie socio-professionnelle de l’échantillon 
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vi. Statut marital 

Une femme n’a pas renseigné son statut marital.  

La grande majorité des femmes (95,9%) sont en couple.  

 

vii. Nombre d’enfant dans le foyer avant la dernière ou 

prochaine grossesse 

La majorité des femmes (62,1%) n’avaient pas d’enfant dans leur foyer avant leur dernière 

grossesse (ou prochaine si elles sont enceintes ou qu’elles n’ont jamais été enceinte).  

 

Figure 6 : Nombre d’enfants dans le foyer  

 

viii. Femmes enceintes, l’ayant été, ou ayant un projet de 

grossesse  

173 femmes, soit la moitié (51,2%), sont enceintes. 128 (37,9%) ont été enceinte mais n’ont 

pour l’instant pas de projet de grossesse à court terme.  37 femmes (10,9%) ont un projet de 

grossesse à court terme.  
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Figure 7 : Statut vis-à-vis de la grossesse de l’échantillon 

 

c. Pratique d’activité physique au cours de la vie 

i. Pendant l’adolescence 

Pendant leur adolescence, 311 femmes (92%) pratiquaient une activité physique :  

➢ 110 femmes (33%) pratiquaient de la natation ou un autre sport aquatique 

➢ 201 femmes (59%) pratiquaient une autre activité.  

Parmi elles, la majorité (45%) pratiquaient 1h à 2h par semaine.  

 

Figure 8 : Pratique d’activité physique pendant l’adolescence  
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Figure 9 : Volume d’activité physique pratiquée à l’adolescence 

 

ii. Dans l’année précédant la dernière grossesse 

Avant la grossesse, 304 femmes (90%) pratiquaient une activité physique :  

➢ 110 femmes (33%) pratiquaient de la natation ou un autre sport aquatique 

➢ 194 femmes (57%)) pratiquaient une autre activité.  

Parmi elles, la majorité (45%) pratiquaient 1hà 2h par semaine.  

142 femmes (42%) suivaient les recommandations de l’OMS en termes de pratique d’activité 

physique.  

 

Figure 10 : Pratique d’activité physique avant la grossesse 
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Figure 11 : Volume d’activité physique pratiqué avant la grossesse  

 

iii. Niveau estimé en natation 

La majorité des femmes (54%) considèrent avoir un niveau moyen en natation.  

Aucune ne sait pas nager.  

9% des femmes considèrent avoir un très bon niveau en natation.  

 

Figure 12 : Niveau en natation de l’échantillon 
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d. Pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse 

i. Point de vue général de la population 

74,6% des femmes sont très favorables à la pratique d’activité physique en piscine pendant 

la grossesse.  

 

Figure 13 et Tableau 1 : Point de vue des femmes au sujet de la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse 

74% des femmes se sont déjà questionnées sur la pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse.  

ii. Proportion de la population ayant déjà pratique 

220 femmes (65%) ont déjà pratiqué une activité physique en piscine pendant la grossesse. 

 

Figure 14 : Pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse 
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iii. Modes de pratiques recensés  

Au sein des 220 femmes ayant pratiqué une activité physique en piscine pendant la 

grossesse, on remarque que le mode de pratique le plus fréquent est de loin l’activité en 

autonomie en piscine municipale. Cela intéresse en effet 65,9% des femmes. Les cours de 

préparation à la naissance en piscine auprès d’une sage-femme, ainsi que la pratique en 

autonomie en piscine personnelle sont les 2e et 3e pôles les plus représentés et concernent 

respectivement 23,6% et 18,2% des femmes.  

Figure 15 : Modes de pratique en piscine des femmes ayant déjà pratiqué une activité physique en 

piscine pendant la grossesse  

 

Les femmes pratiquant en autonomie en piscine municipale ou personnelle font 

essentiellement des longueurs de brasse.  
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Figure 16 : Types de pratique des femmes ayant déjà pratiqué une activité physique en piscine 

pendant la grossesse en autonomie  
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e. Etude des freins, représentations, connaissances, 

questionnements, motivations  

Les freins et les motivations ont été classés en 3 catégories, en reprenant le modèle d’une 

revue systématique australienne de 2018 sur les freins et leviers à l’activité physique pendant 

la grossesse :  

➢ Intrapersonnels : comprenant les facteurs physiques et psychologiques propres à 

l’individu 

➢ Interpersonnels : les influences de la famille, des amis, des professionnels de santé, 

des normes sociales et socio-culturelles 

➢ Environnementaux   

 

i. Freins à la pratique d’AP en piscine 

Tous freins confondus, le fait de pratiquer seule (55,7%), le monde à la piscine (52,6%) et la 

fatigue (47,5%) sont les 3 principaux freins recensés.  

Au sein des facteurs intrapersonnels, la fatigue, le manque de temps, et le manque de 

motivations sont le plus cités.  

Au sein des facteurs interpersonnels, la fait de pratiquer seule, la charge de travail 

professionnel, et la charge familiale sont le plus cités.  

Au sein des facteurs environnementaux, le monde, l’absence de cours pour femmes 

enceintes, et l’accessibilité sont le plus cités. 
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Tableau 2 : Hiérarchisation des freins à la pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse 

 

FREINS (intrapersonnels) Effectif Pourcentage 
 

FREINS (interpersonnels) Effectif Pourcentag
e  

FREINS (environnementaux)  Effectif Pourcentage 

Total répondantes  324 100% 
 

Total répondantes 307 100% 
 

Total répondantes 306 100% 

La fatigue 154 47,5% 
 

Le fait de pratiquer seule l'activité 171 55,7% 
 

Trop de monde à la piscine 161 52,6% 

Le manque de temps 120 37,0% 

 

Charge de travail professionnelle 
trop importante 123 40,1% 

 

Absence ou manque de programmes 
/ cours dédiés ou adaptés aux 

femmes enceintes 
140 45,8% 

Le manque de motivation 98 30,2% 

 

Charge de travail familiale trop 
importante 69 22,5% 

 

Accès difficile à une structure / 
piscine (trop loin, temps de transport 

trop long, absence de piscine aux 
alentours) 

84 27,5% 

Les inconforts de la grossesse 
(nausées, jambes lourdes, 

essoufflement, incontinence urinaire, 
douleurs) 

95 29,3% 

 

Manque d'information sur l'activité 
physique en piscine délivrée par 

les professionnels de santé 
53 17,3% 

 

Coût élevé d'une entrée / d'un 
abonnement / d'un cours 81 26,5% 

Vous n'avez pas l'habitude de pratiquer 
une activité physique EN PISCINE 68 21,0% 

 

Manque d'information sur l'activité 
physique en piscine 45 14,7% 

 

Météo dissuasive 42 13,7% 

Le manque de connaissances sur 
l'activité physique en piscine 56 17,3% 

 

Manque de soutien de votre 
partenaire de couple 20 6,5% 

 

Structure inadaptée d'un point de 
vue structurel (bassins trop petits, 

trop profonds ou pas assez) 
25 8,2% 

Vous n'êtes pas suffisamment à l'aise 
avec votre corps pour vous mettre en 

maillot en public 
33 10,2% 

 

Vous avez reçu des informations 
contradictoires 10 3,3% 

 

Coût trop élevé de l'équipement 
(maillot de bain de grossesse, 

bonnet de bain, ...) 
9 2,9% 

Vous ne vous sentez pas suffisamment 
à l'aise dans l'eau / vous estimez votre 

niveau en natation insuffisant 
28 8,6% 

 

Vos habitudes culturelles ne sont 
pas propices à l'activité physique 

en piscine 
9 2,9% 

 

La température de l'eau (trop froide) 4 1,3% 

Vos problèmes de santé 18 5,6% 

 

Mauvaise opinion dans votre 
entourage concernant la pratique 

d'activité physique en piscine 
pendant la grossesse 

8 2,6% 

 

   

Vous craignez de ne pas être à la 
hauteur des démarches (trouver le lieu, 
prendre un abonnement, vous équiper, 
prendre le temps de vous changer...) 

16 4,9% 

 

Manque de soutien de votre 
famille ou de vos amis 2 0,7% 

    
Vous n'avez pas l'habitude de pratiquer 

une activité physique 4 1,2% 
 

 
        

La contrainte de devoir s'épiler 3 0,9% 
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ii. Peurs en lien avec la pratique d’AP en piscine 

Les peurs ont été étudiées comme un facteur à part entière.  

On constate que la majorité des femmes (59,22%) sont parfaitement rassurée sur la sécurité 

de l’activité physique en piscine pendant la grossesse. Les infections sont les peurs les plus 

représentées (vaginales et cutanées), ainsi que le risque de chute.  

PEURS Effectif Pourcentage 
Total répondantes 331 100% 

Je suis parfaitement rassurée sur 
la sécurité de la piscine pour ma 

santé, le déroulement de la 
grossesse, et la santé de l'enfant 

196 59,2% 

Une infection vaginale (mycose, 
ou autre) 89 26,9% 

Une chute (en glissant par 
exemple) 57 17,2% 

Une infection cutanée (verrue, ...) 53 16,0% 

Des contractions 51 15,4% 

Une blessure (coup de pied, ...) 29 8,8% 

Un accouchement prématuré 18 5,4% 

Une fausse couche 11 3,3% 
Des troubles du rythme cardiaque 

fœtal 7 2,1% 

Une malformation fœtale 3 0,9% 

Une noyade 3 0,9% 

Une infection respiratoire 2 0,6% 
 

Tableau 3 : Hiérarchisation des peurs en lien avec la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse 
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iii. Leviers à la pratique d’AP en piscine 

Tous leviers confondus, les effets bénéfiques sur la santé maternelle (76,8%), l’accès facile à 

une structure (65,2%) et la présence de temps libre suffisant (56,1%) sont les 3 principaux 

leviers recensés.  

On constate que 7 des 10 facteurs intrapersonnels sont de potentiels leviers pour plus de 

50% des femmes.   

Au sein des facteurs interpersonnels, le temps libre suffisant et le soutien du partenaire de 

couple sont le plus cités.  

Au sein des facteurs environnementaux, l’accessibilité, la disponibilité de programmes 

spécifiques à la grossesse et l’accompagnement par un professionnel sont le plus cités.
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Tableau 4 : Hiérarchisation des leviers à la pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse 

MOTIVATIONS 
(intrapersonnel) 

Effectif Pourcentage  MOTIVATIONS 
(interpersonnel) 

Effectif Pourcentage  MOTIVATIONS 
(environnement) 

Effectif Pourcentage 

Total répondantes 336 100%  Total répondantes 312 100%  Total répondantes 296 100% 

L'impact bénéfique que cela 
pourrait avoir sur votre santé 258 76,8%  La présence de temps libre 

suffisant 175 56,1%  L'accès facile à une structure 193 65,2% 

Le sentiment de bien-être et 
prise de plaisir procurés par 

une activité à la piscine 
256 76,2%  Le soutien de votre 

partenaire de couple 119 38,1%  
La disponibilité de programmes 

d'activité spécifiques à la 
grossesse 

163 55,1% 

L'impact bénéfique que cela 
pourrait avoir sur la 

préparation à 
l'accouchement 

226 67,3%  
Créer une occasion de 

sociabiliser avec d'autres 
femmes enceintes 

111 35,6%  
L'accompagnement par un 

professionnel : maitre-nageur, 
enseignant en activité physique 

adapté, sage-femme 

155 52,4% 

Soulager certains inconforts 
de la grossesse (nausées, 

maux de dos, jambes 
lourdes) 

208 61,9%  Des conseils donnés par un 
professionnel de santé 111 35,6%  Une météo favorable 55 18,6% 

L'impact bénéfique que cela 
pourrait avoir sur le 

déroulement de la grossesse 
198 58,9%  

Avoir de la compagnie (d'un 
proche, ou d'autres 

personnes au sein de 
l'activité) 

99 31,7%     

L'impact bénéfique que cela 
pourrait avoir sur la santé du 

foetus 
176 52,4%  Une faible sollicitation au 

travail 56 17,9%     

Le souhait de limiter la prise 
de poids pendant la 

grossesse 
176 52,4%  Le soutien de votre famille, 

de vos amis 41 13,1%     

Vous avez l'habitude de 
pratiquer une activité 

physique 
153 45,5%         

L'envie de soigner votre 
apparence physique 76 22,6%         

Vous avez l'habitude de 
pratiquer une activité 

physique EN PISCINE 
64 19,0%         
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f. Les besoins des femmes  

i. Niveau et sources d’information 

162 femmes (47,9%) se sentent insuffisamment informée au sujet de l’activité physique en 

piscine pendant la grossesse.  

 

Figure 17 : Sentiment d’information des femmes au sujet de l’activité physique en piscine pendant la 

grossesse 

 

Les 3 sources d’informations les plus représentées sont : les sages femmes (55,7%), internet 

et les réseaux sociaux. Le médecin généraliste n’est considéré que par 11% des femmes 

comme une source potentielle d’information sur le sujet.  

 

Figure 18 : Sources d’information préférentielles des femmes au sujet de l’activité physique en piscine 

pendant la grossesse 

22

99

162

55

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

Très bien informée Assez bien informée Insuffisamment
informée

Absolument pas
informée

Sentiment d'information N=338

181

128

109

71

60

45

36

33

32

18

18

8

0 50 100 150 200

Sage-femme

Internet

Réseaux sociaux

Gynécologue

Entourage familial, amical, professionnel

Kinésithérapeute

Médecin traitant

Magasines, livres

Ostéopathe

Emission télévisée, radio

Maitres-nageurs

Préparateurs physiques

Sources d'information N=325



57 
 

  

 

ii. Apport des professionnels de santé qui suivent la grossesse 

279 femmes (82,8%) font ou feraient suivre leur grossesse préférentiellement par une sage-

femme.  

 

Figure 19 : Professionnels de santé par lesquels les femmes font/feraient suivre une grossesse 

 

Les compétences du professionnel de santé à informer sur le sujet sont estimées en 

moyenne à 3,2/5.  

 

Figure 20 : Evaluation par les femmes des compétences de leur professionnel de santé pour les 

informer sur l’AP en piscine pendant la grossesse (échelle de 0 à 5) 
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iii. Besoins en termes d’informations 

Nous avons interrogé les femmes sur leurs besoins d’information à propos de 3 

thématiques :  

➢ Les aspects sécuritaires de la pratique 

➢ Les bénéfices apportés par la pratique 

➢ Les aspects techniques  

La grande majorité des femmes (73,3%) s’intéressent surtout aux exercices et pratiques à 

éviter, et parallèlement plus de la majorité (75,9%) souhaiteraient être informées sur les 

exercices autorisés, avec leur description.  

82,8% souhaiteraient avoir des informations sur les bénéfices apportés.  

 

Figure 21 : Besoins d’information des femmes de l’échantillon sur les aspects sécuritaires 
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Figure 22 : Besoins d’information des femmes de l’échantillon sur les bénéfices apportés 

 

 

Figure 23 : Besoins d’information des femmes de l’échantillon sur les aspects techniques 

 

 

iv. Supports d’informations souhaités 

Les 3 supports d’information suscitant le plus d’intérêt sont le support écrit informatisé 

(50,3%), la vidéo (46,4%), et l’application (39,9%).  
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Figure 24 : Supports d’informations préférés par les femmes de l’échantillon 
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➢ Le profil type des répondantes est le suivant : une femme de 32 ans, en couple, cadre, 

de corpulence normale, résidant en France Métropolitaine, ayant pratiqué 1 à 2h 

d’activité physique par semaine à l’enfance et l’adolescence ainsi que dans l’année 

précédant sa grossesse, elle a un niveau moyen en natation, et est très favorable à la 

pratique d’AP en piscine pendant la grossesse.  

➢ 65% des répondantes ont déjà pratiqué une AP en piscine pendant la grossesse. La 

pratique en autonomie est la plus représentée. 

➢ Les 3 freins à la pratique les plus cités sont : le fait de pratiquer seule, le monde à la 

piscine, et la fatigue.  

➢ Les 3 leviers les plus cités sont : les bénéfices sur la santé maternelle, les bénéfices 

sur l’accouchement, et le sentiment de bien-être et de plaisir.  

➢ La majorité des femmes sont parfaitement rassurées quant à la pratique d’AP en 

piscine pendant la grossesse. La crainte la plus représentée est celle de l’infection 

vaginale. 

➢ La moitié des femmes se sentent insuffisamment informées au sujet de l’AP en piscine 

pendant la grossesse. La majorité souhaiteraient surtout être informées sur les 

exercices autorisés ou à éviter, ainsi que sur les bénéfices apportés par la pratique.  
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g. Analyse statistique comparative 

Nous avons mené une analyse comparative afin de tenter d’identifier des facteurs associés à 

une pratique d’AP en piscine pendant la grossesse. Tous les tableaux d’analyse comparatives 

ainsi que les tests statistiques utilisés sont détaillés en annexe 3.  

i. Influence des caractéristiques socio-démographiques  

Il n’a pas été retrouvé d’association statistiquement significative entre : 

➢ La corpulence et la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse (p=0,68).  

➢ Le milieu de résidence et la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse (p=0,29).  

➢ La profession et la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse (p=0,65).  

➢ Le statut marital et la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse (p=0,18).  

ii. Influence de la pratique d’activité physique pendant 

l’enfance 

Il n’a pas été retrouvé d’association statistiquement significative entre : 

➢ La pratique d’une AP pendant l’enfance et la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse (p=0,17).  

➢ Le taux horaires hebdomadaire d’AP à l’adolescence, et la pratique d’AP en piscine 

pendant la grossesse (p=0,7).  

iii. Influence de la pratique d’activité physique dans l’année 

précédant la grossesse 

Il existe une association statistiquement significative entre la pratique d’activité physique 

avant la grossesse, et la pratique d’une AP en piscine pendant la grossesse (p=4,27x10^-9). 

Les femmes pratiquant une activité aquatique avant la grossesse ont tendance à 

poursuivre pendant la grossesse.  

AP avant grossesse ou 
actuelle 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi 2 

Non Oui Total général p 

Aucune activité 10 23 33 

4,27x10^-9 

Autre activité 80 102 182 

Natation ou autres sports 
aquatiques 

9 95 104 

Total général 99 220 319 

Tableau 5 : Analyse comparative, pratique d’activité physique en piscine avant et pendant la grossesse 
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Il n’a pas été retrouvé d’association statistiquement significative entre le taux horaire 

hebdomadaire d’AP avant la grossesse, et la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse 

(p=0,22).  

iv. Influence du niveau en natation  

Il existe une association statistiquement significative entre le niveau en natation, et la 

pratique d’une AP en piscine pendant la grossesse. Plus leur niveau est bon, plus les femmes 

ont tendance à pratiquer une AP en piscine pendant la grossesse.  

Niveau en natation 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi 2 

Non Oui Total général p 

Niveau faible 19 20 39 

0,0005 

Niveau moyen 62 111 173 

Bon niveau 14 65 79 

Très bon niveau 4 23 27 

Total général 99 219 318 

Tableau 6 : Analyse comparative, niveau en natation et pratique d’une activité physique en piscine 

pendant la grossesse 

 

v. Influence du niveau ressenti d’information  

Il existe une association statistiquement significative entre le niveau ressenti d’information 

au sujet de la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse et la pratique d’une AP en piscine 

pendant la grossesse (p=0,009). Plus les femmes se sentent informées, plus il y a de chance 

qu’elles pratiquent une AP en piscine pendant la grossesse.  

Sentiment d'information sur 
l'AP en piscine pendant la 

grossesse 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi2 

Non Oui Total général p 

Très bien 2 20 22 

0,009 

Assez bien 22 72 94 

Insuffisamment  54 99 153 

Absolument pas 21 29 50 

Total général 99 220 319 

Tableau 7 : Analyse comparative, sentiment d’information et pratique d’une activité physique en 

piscine pendant la grossesse 

 

vi. Influence des craintes éventuelles 

Il n’a pas été retrouvé d’association statistiquement significative entre : 
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➢ Le fait d’avoir ou non certaines craintes quant à la pratique, et la pratique d’AP en 

piscine pendant la grossesse (p=0,43).  

➢ Le fait de craindre une infection vaginale et la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse (p=0,15).  

vii. Influence du point de vue général sur l’AP en piscine 

pendant la grossesse 

Il existe une association statistiquement significative entre le point de vue au sujet de la 

pratique d’AP en piscine pendant la grossesse et la pratique d’une AP en piscine pendant la 

grossesse (p=1,54x10^-6). Avoir un avis favorable est associé à un taux de pratique plus 

élevé, à l’inverse un avis défavorable ou une absence d’avis sont associé à un taux de 

pratique plus faible.  

Point de vue général 
concernant l’activité physique 

en piscine pendant la 
grossesse ? 

Pratique d'APP pendant la 
grossesse 

Fisher 

Non Oui Total général p 

Très défavorable 0 0 0 

1,54x10^-6 

Plutôt défavorable 4 2 6 

Pas d'avis 6 0 6 

Plutôt favorable 32 39 71 

Très favorable 57 179 236 

Total général 99 220 319 

Tableau 8 : Analyse comparative, point de vue et pratique d’une activité physique en piscine pendant 

la grossesse 

 

 
Figure 25 : Pratique d’une activité physique en piscine pendant la grossesse selon le point de 

vue des femmes sur le sujet 
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Synthèse des résultats : analyse comparative  

Il a été retrouvé une association statistiquement significative entre la pratique d’AP en 

piscine pendant la grossesse et :  

➢ La pratique d’activité aquatique avant la grossesse  

➢ Le niveau des femmes en natation 

➢ Le niveau ressenti d’information sur l’AP en piscine pendant la grossesse 

➢ Le point de vue des femmes sur l’AP en piscine pendant la grossesse  
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IV. DISCUSSION 

 

a. Choix de la question de recherche 

La question de recherche porte sur l’étude des déterminants à la pratique d’activité physique 

en piscine pendant la grossesse.  

Cette étude s’ancre dans le courant de promotion de l’AP, dont les bienfaits sont largement 

prouvés pendant la grossesse.   

L’activité physique en piscine est une des activités les plus pratiquée et encouragée par les 

professionnels de santé pendant la grossesse, mais les repères manquent. Convaincus des 

bénéfices propres au milieu aquatique, il nous semblait important, afin de pouvoir 

promouvoir au mieux les activités aquatiques, de connaitre les déterminants à leur pratique. 

Alors qu’il existe des études de bonne qualité au sujet des déterminants à la pratique d’AP de 

manière générale pendant la grossesse, nous n’avons retrouvé aucune étude au sujet des 

déterminants à la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse.  

Notre recherche bibliographique ayant pointé du doigt le manque de données, il nous 

semblait indispensable d’étudier les déterminants comme base d’élaboration d’outils de 

promotion et d’accompagnement. 

 

b. Choix de la méthode 

i. Forces et faiblesses : type d’étude 

Nous avons choisi une méthode quantitative par questionnaire. 

Notre choix s’est porté sur cette méthode afin de pouvoir faire un état des lieux sur un large 

échantillon, et de pouvoir avoir des données chiffrées pour réaliser des analyses statistiques 

et ainsi espérer identifier des déterminants à la pratique.  

Le recueil par Google Form a facilité la retranscription des données dans un tableur en 

limitant le risque d’erreur. Le temps de réponse était plutôt court et nous n’avons pas 

constaté d’absence de réponse notable sur les dernières questions.  
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On peut reprocher à cette étude la présence de certains biais inhérents au recueil par 

questionnaire.  

Il a pu exister un biais de compréhension vis-à-vis de certaines questions. On remarque que 

quelques répondantes n’ont pas réussi classer leur profession selon l’INSEE. Nous avons 

également remarqué à l’encodage qu’il avait pu y avoir des confusions et incompréhension, 

se manifestant par des réponses contradictoires ou ininterprétables. Les répondantes 

devaient également faire appel à leur mémoire pour répondre à certains items (au sujet de la 

pratique d’AP pendant l’adolescence par exemple), laissant supposer un biais de 

mémorisation. On peut aussi suspecter un biais de désirabilité sociale quant aux questions 

relatives à leur avis ou au volume d’activité physique pratiqué. Enfin, les questions fermées 

entrainent inévitablement un risque de biais de suggestion. Nous avons essayé de limiter un 

maximum ces deux derniers biais en formulant nos questions de manière neutre et dénuée 

de jugement.  

Le questionnaire comprenait des questions à réponses multiples, la volonté était de pouvoir 

avoir des données hiérarchisées et exhaustives au sujet des freins, motivations et craintes. En 

revanche, force était de constater que cela complexifiait les analyses par tests statistiques.  

ii. Forces et faiblesses : Population  

Nous avons choisi d’interroger les femmes enceintes, l’ayant été, ou envisageant de l’être 

prochainement, qui s’intéressent à la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse.  

S’est posé la question de n’interroger que les femmes enceintes. Finalement, nous avons pris 

le parti de maximiser nos chances d’avoir suffisamment de répondantes en incluant 

également les femmes ayant un antécédent ou un projet de grossesse. Nous avons considéré 

que leurs représentations étaient également pertinentes pour notre recueil de données.  

Elargir la population a eu l’inconvénient de complexifier la formulation des questions pour 

qu’elles s’adaptent à la situation de chacune, et peut-être ainsi contribuer à un biais de 

compréhension. Restreindre notre population d’étude aurait permis d’augmenter la fiabilité 

de l’analyse des déterminants.  

Enfin, les représentations des femmes ne manifestant à priori aucun intérêt pour la pratique 

d’AP en piscine pendant la grossesse n’ont pas été recueillies. Il s’agissait également d’un 
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parti pris afin de garantir l’adhésion des participantes, mais il en découle que les données ne 

sont pas extrapolables à l’ensemble des femmes françaises en âge de procréer.  

La diffusion sur les réseaux sociaux nous a permis de toucher un public très large, d’éviter un 

biais de recrutement géographique, et d’obtenir un nombre de réponses important. Nous 

avons ciblé des comptes d’informations, avec des thématiques autour de la santé de la 

femme, de la grossesse et de l’activité physique afin de cibler des femmes potentiellement 

sensibilisées et intéressées par notre thématique. Cela a pu entrainer un biais de 

recrutement vis-à-vis des femmes qui ne sont pas inscrites sur des réseaux sociaux et qui ne 

sont pas abonnées à ces comptes d’information. On peut donc imaginer les répondantes 

sont des femmes qui cherchent à s’informer, et que parallèlement nous n’avons pas recueilli 

de données concernant les femmes qui ne s’informent pas via les réseaux sociaux.  

iii. Forces et faiblesses : Analyse de données 

L’analyse descriptive de données nous a permis de décrire la population cible. Elle nous a 

permis également de recueillir et hiérarchiser les freins, motivations, et craintes selon leur 

niveau de représentation dans la population.  

L’analyse statistique par les tests de Chi-2 et Fisher nous a permis d’identifier des 

déterminants propres à la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse. Il s’agit des toutes 

premières données émergeantes sur le sujet. Une faiblesse de notre analyse comparative 

pourrait être l’absence d’analyse multivariée.  

 

c. Résultats principaux et comparaison à la littérature 

i. Population  

Profil type :  

Le profil type des répondantes est le suivant : une femme de 32 ans, en couple, cadre, de 

corpulence normale, résidant en France Métropolitaine, ayant pratiqué 1 à 2h d’activité 

physique par semaine à l’enfance et l’adolescence ainsi que dans l’année précédant sa 

grossesse, elle a un niveau moyen en natation, et est très favorable à la pratique d’AP en 

piscine pendant la grossesse.  
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Age : 

En France, selon l’INSEE, en 2015 les femmes donnent naissance à leur premier enfant à 28,5 

ans en moyenne, puis ont 31 et 32,6 ans à la naissance du 2e puis du 3e enfant [76]. En 2022 

selon l’INSEE également, l’âge moyen de l’accouchement en France est de 31 ans [77]. Notre 

population d’étude est donc représentative et pertinente pour la thématique étudiée au vu 

de l’âge.  

Profession :  

Selon l’INSEE, en 2020, 39,9% des femmes en emploi exercent la profession d’employé [78]. 

Dans notre étude, les cadres sont les plus représentées avec 45,3% des répondantes. Notre 

population n’est donc pas représentative de la population générale. Cela peut peut-être 

s’expliquer par le fait que les femmes avec un plus haut niveau socio-éducatif sont plus pro-

actives pour s’informer sur la santé, et donc sont plus représentées sur les pages de réseaux 

sociaux ciblées. Cela peut également s’expliquer par que le fait que, d’après l’enquête 

nationale sur les pratiques physiques et sportives de 2010, « les cadres ou professions 

intellectuelles supérieures, ainsi que les professions intermédiaires, ont des taux de pratique 

d’activité physiques ou sportives globalement plus élevés que ceux des autres catégories 

socioprofessionnelles » [79]. Cela montre donc l’impact des inégalités sociales de santé sur le 

niveau d’AP.  

Corpulence :  

Selon l’enquête Obepi menée par l’INSERM en 2020, la prévalence du surpoids chez les 

femmes en France serait de 23,9%, et celle de l’obésité 17,4% [80]. Dans notre étude, 

seulement 17% des femmes sont en surpoids, et 9,8% obèses. Cela peut s’expliquer par un 

biais de sélection sur l’intérêt pour l’activité physique, ainsi que par une prévalence plus 

importante du surpoids et de l’obésité avec l’âge (notre étude excluant les femmes de plus 

de 55 ans). Cela peut s’expliquer également par le fait que les personnes en surpoids ou 

obèses sont parmi les plus inactives et sédentaires. En effet, plusieurs études ont montré un 

lien statistiquement significatif entre surpoids et inactivité physique, et entre surpoids et 

sédentarité. La revue de littérature de 2012 de Bauman et al. retrouve que le surpoids est un 

des principaux facteurs associés à l’inactivité physique [81]. L’étude de Dishman et al. 
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recherchant les facteurs associés à la pratique d’activité physique a permis de mettre en 

évidence que le surpoids et l’obésité étaient associés à une faible pratique [82].  

Niveau d’activité physique :  

Selon une enquête menée par santé publique France de 2014 à 2016, en moyenne 50% des 

femmes atteignent les niveaux d’AP recommandés par l’OMS (50,3% des 18-39 ans, et 49,2% 

des 40-54 ans) [2]. Dans notre étude, 42% des femmes interrogées atteignaient les niveaux 

d’AP recommandé par l’OMS dans l’année précédant la grossesse. Le taux de pratique est 

donc plus faible que celui de la population de femmes en général. Cependant, il est connu 

que l’activité physique des femmes baisse dans la tranche d’âge la plus représentée dans 

notre échantillon. Un rapport statistique Français du ministère des Sports de 2015 constate 

une baisse de la pratique sportive pour les femmes entre 26 et 29 ans en 2010 [33]. On peut 

donc considérer que notre échantillon est représentatif sur le plan du niveau d’activité 

physique avant la grossesse.  

 

ii. Objectif principal : étude des déterminants à la pratique d’AP 

en piscine pendant la grossesse 
1. Les freins 

Nous avons interrogé les femmes sur les 30 principaux freins recensés dans la littérature.  

Les 5 freins potentiels les plus mentionnés par les femmes sont :  

➢ Le fait de pratiquer seule (55,7%) 

➢ Le monde à la piscine (52,6%) 

➢ La fatigue (47,5%) 

➢ Le manque de programmes dédiés aux femmes enceintes (45,8%) 

➢ La charge de travail professionnelle (40,1%) 

D’autres freins sont également très représentés et cités par plus de 30% des répondantes :  

➢ Le manque de temps (37%) 

➢ Le manque de motivation (30,2%) 

Ces résultats rejoignent les données de la littérature internationale et française concernant 

les freins à la pratique d’AP en général pendant la grossesse. Les freins sont majoritairement 
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intrapersonnels : fatigue, manque de temps et de motivation. On constate dans la littérature 

que cela est universel et interculturel.  

Dans une étude qualitative française par entretiens individuels semi-dirigés menée en 2019 

auprès de 11 femmes enceintes, la fatigue et le manque de motivation sont cités comme les 

principaux freins à la pratique d’AP pendant la grossesse.  [58] 

Dans une autre étude qualitative menée par entretiens individuels à Montpellier en 2015, les 

femmes interrogées citent la fatigue et les inconforts de la grossesse comme principaux 

freins. [59] 

Selon la revue de la littérature Australienne de 2018 de Harrison et al., les barrières sont 

majoritairement intrapersonnelles avec en tête des freins la fatigue, le manque de temps et 

les inconforts de la grossesse. [62] 

Selon la revue de la littérature de 2022 de McKeough et al., les barrières les plus 

représentées sont : les inconforts de la grossesse, le manque de connaissances, et l’opinion 

de leur entourage. [83] 

Le poids des freins environnementaux semble plus important en ce qui concerne 

spécifiquement la pratique d’AP en piscine. L’excès de monde à la piscine est un frein 

environnemental propre aux activités aquatiques. Le manque de programmes dédiés aux 

femmes enceintes est aussi un frein important. Comme le montre l’état des lieux de 2018 sur 

les programmes d’AP en piscine pour femmes enceintes, « l’accessibilité à une séance pour 

femme enceinte est limitée puisque les coordonnées de certains professionnels sont difficiles 

à obtenir » [38]. Pour répondre à la demande, une mesure de promotion de l’AP en piscine 

pendant la grossesse devrait se focaliser sur l’augmentation de la visibilité de ces séances. 

Par ailleurs, il faudrait que des politiques de santé publiques favorisent le développement et 

l’accessibilité de ces séances au sein des piscines municipales par exemple, et communiquent 

efficacement dessus.  

14% des femmes citent le manque d’information, et 17% des femmes un manque 

d’information par les professionnels de santé.  

Une enquête épidémiologique menée auprès de 210 femmes en régions Nord-Pas-de-Calais 

et Picardie en 2013 montre que les femmes ayant été conseillées sur l’AP pendant la 
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grossesse par des professionnels de santé, étaient plus susceptibles de poursuivre une 

activité physique pendant la grossesse. [35] 

Dans une enquête qualitative menée auprès de 9 médecins généralistes à Strasbourg en 

2020, ces derniers déclarent peu aborder le sujet de l’AP pendant la grossesse en 

consultation, du fait majoritairement d’un manque de connaissance sur le sujet. [70]  

Dans l’enquête de Mangeat et Peyrard menée en 2020 auprès de 275 médecins généralistes 

de l’arc alpin, seulement 2% déclarent avoir connaissance des dernières recommandations 

au sujet de l’AP pendant la grossesse, et 47% pensent qu’une formation complémentaire 

serait utile. [71] 

C’est donc un enjeu majeur que les professionnels de santé soient formés au sujet de la 

pratique d’AP en piscine pendant la grossesse, et communiquent activement sur le sujet en 

consultation : d’une part car leur parole a un impact sur la poursuite d’une AP pendant la 

grossesse, et d’autre part car un bon niveau d’information au sujet de l’AP en piscine pendant 

la grossesse est associé à un meilleur taux de pratique.  

2. Les craintes  

59,2% des femmes sont parfaitement rassurées quant à la pratique d’AP en piscine pendant 

la grossesse sur leur santé et celle de leur bébé. Cela renforce l’idée que les représentations 

des femmes sur l’AP en piscine pendant la grossesse sont effectivement bonnes.  

La peur la plus représentée est celle de l’infection vaginale (26,9%). Il s’agit d’une crainte 

spécifique à la pratique d’AP en piscine. Néanmoins, les femmes ayant cette crainte n’avaient 

pas moins de chance d’avoir pratiqué une AP en piscine pendant la grossesse. 

Les bénéfices sur la santé materno-fœtale étant un levier important à la pratique, il est du 

rôle du professionnel de santé de déconstruire certaines croyances au sujet de risques 

supposés à l’activité physique en piscine, notamment en ce qui concerne le risque d’infection 

vaginale, cutanée, et de contractions. Il s’agit des craintes les plus citées dans notre étude, 

pour aucune donnée scientifique ne va dans ce sens.  

Parmi les risques réels et reconnus associés à la pratique d’AP en piscine, le risque de chute 

est cité par seulement 17,2% des femmes. Il conviendra de leur rappeler les précautions à 
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prendre pour les éviter (port de claquettes). Le risque de blessure représente 8,8% des 

réponses. Le risque de noyade est cité de manière marginale par 0,9% des femmes.  

Les craintes de fausse couche, malformation fœtale, et trouble du rythme sont également 

peu citées (moins de 5% des réponses), reflétant globalement un niveau d’information 

adapté au sujet des aspects sécuritaires de la pratique.  

3. Leviers et motivations 

Nous avons interrogé les femmes sur les 20 principaux leviers recensés dans la littérature. 

Les résultats obtenus sont peu discriminants pour mettre en avant des leviers plus puissants 

que d’autres. En effet, un peu plus de la moitié des réponses sont considérées comme des 

leviers par plus de 50% des répondantes. On peut néanmoins noter que, de même que pour 

les freins, les motivations sont majoritairement intrapersonnelles, liées aux bienfaits sur leur 

santé, sur l’accouchement, sur la grossesse, et sur le fœtus.  

A noter que les conseils donnés par un professionnel de santé peuvent représenter un levier 

pour 35,6% des répondantes. Cela renvoi au rôle prépondérant que doivent jouer les 

professionnels de santé dans l’information et le renforcement des motivations des femmes.  

4. Analyse comparative et mise en évidence de déterminants à la 

pratique d’AP en piscine pendant la grossesse 

Il a été retrouvé une association statistiquement significative entre la pratique d’AP en 

piscine pendant la grossesse et :  

➢ La pratique d’activité aquatique avant la grossesse  

➢ Le niveau des femmes en natation 

➢ Le niveau ressenti d’information sur l’AP en piscine pendant la grossesse 

➢ Le point de vue des femmes sur l’AP en piscine pendant la grossesse  

Il n’a pas été retrouvé d’association entre la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse et :  

➢ La corpulence  

➢ Le lieu de résidence  

➢ La profession 

➢ Le statut marital 

➢ La pratique d’AP à l’adolescence et le type d’AP pratiquée 
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➢ Le taux horaire de pratique d’AP à l’adolescence  

➢ Le taux horaire de pratique d’AP dans l’année précédant la grossesse 

➢ La présence de craintes en lien avec la pratique, et notamment la crainte d’une 

infection vaginale  

Il s’agit de données nouvelles. Nous n’avons retrouvé aucune étude identifiant des 

déterminants à la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse. Nous ne pouvons donc pas 

les comparer avec des publications similaires.  

A défaut, nous avons comparé ces données avec les déterminants identifiés à la pratique 

d’AP de manière générale. La revue de la littérature de Bauman et al., reprise dans le 

Programme National Nutrition Santé, retrouve comme déterminants : le jeune âge, le sexe 

masculin, un bon état de santé, un niveau d'éducation élevé, une bonne compétence 

physique perçue, une bonne image de soi, le plaisir à pratiquer, les antécédents de pratique, 

le soutien social et un environnement favorable. [81], [84].  

On constate ainsi que la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse relève de 

déterminants bien spécifiques, différents des déterminants à la pratique d’AP dans la 

population générale. Les caractéristiques socio-biométriques ne sont pas déterminantes, 

tandis qu’elles conditionnent la pratique dans la population générale. En revanche, les 

antécédents de pratique et le bon niveau perçu sont communs à l’AP en piscine pendant la 

grossesse et à l’AP chez la population générale. 

 

iii. Objectif secondaire 

L’objectif secondaire consistait à identifier les besoins des femmes, afin de permettre 

d’élaborer un panel d’outils pour accompagner les femmes enceintes dans la pratique 

d’activité physique adaptée en milieu aquatique. 

Les deux tiers des femmes ayant répondu se sentent “insuffisamment” ou “absolument pas” 

informées sur le sujet. Cela confirme l’importance et la pertinence de réfléchir à des outils 

d’information, d’autant plus que nous avons identifié le sentiment d’information des 

femmes comme étant un déterminant à la pratique.  
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1- Support d’information 

Concernant le support d’information, le support écrit informatisé et la vidéo sont les deux 

supports suscitant le plus d’intérêt. On peut donc considérer qu’il s’agirait des supports à 

privilégier dans le cadre d’une conception d’outils d’aide à la pratique.  

   2- Contenu des supports d’information 

Concernant le contenu, il est important de cibler ce que les femmes attendent en termes 

d’information. Trois aspects principaux sont souhaités.  

• Au sujet des aspects sécuritaires, les femmes aimeraient être informées 

majoritairement sur les exercices et pratiques à éviter. Il est donc pertinent 

d’insister tout particulièrement sur ces aspects.  

• Au sujet des bénéfices apportés, la grande majorité des femmes souhaiteraient des 

informations. Par ailleurs, nous avons démontré de par nos résultats et les données 

de la littérature que les motivations des femmes à la pratique d’AP (notamment en 

piscine) sont majoritairement intrapersonnelles, liées aux bienfaits sur leur santé, 

l’accouchement, la grossesse et le fœtus. Il est donc indispensable de mentionner et 

de mettre en avant les bénéfices apportés par la pratique d’AP en piscine dans des 

outils.  

• Au sujet des aspects techniques, la grande majorité des femmes souhaiteraient être 

informées sur les exercices autorisés. Il est donc pertinent de faire figurer ces 

aspects, d’autant plus que les deux tiers des femmes ayant déjà pratiqué une AP en 

piscine pendant la grossesse l’ont fait en autonomie. Ainsi, si les femmes pratiquent 

préférentiellement en autonomie, elles ont besoin de repères sur les exercices. Par 

ailleurs, il nous semble également pertinent de donner des repères concernant 

l’intensité, la fréquence et la durée des séances, ces données intéressant près de la 

moitié des femmes.  

Faut-il proposer un programme d'entraînement complet ?  

C‘est la demande d’un tiers des répondantes environ. Cela paraît complexe à 

élaborer devant le peu de recommandations, ainsi que la nécessité de programmes adaptés 

aux différents niveaux en natation des femmes, au terme de la grossesse, à la condition 
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physique générale, etc.  Des études visant à élaborer des programmes validés 

d'entraînement en piscine pour femmes enceinte, selon leur niveau en natation, seraient un 

pas supplémentaire vers un accompagnement éclairé des femmes. 

Orienter vers des structures 

Idéalement, les outils conçus orienteraient également les femmes et donneraient des 

contacts vers des structures de proximité (cours en piscine municipale, préparateurs 

physiques) proposant des programmes dédiés pour femmes enceintes. En effet l’accessibilité 

à une structure et le manque de cours pour femmes enceintes ont été mentionnés en tant 

que frein.  Il avait été montré précédemment que la communication au sujet des cours en 

piscine pour femmes enceintes était insuffisante en Haute-Garonne. [38] 

3- Diffusion des outils d’information 

Concernant la diffusion de ces outils, notre étude révèle que les femmes s’informeraient 

préférentiellement auprès de leur sage-femme. Internet et les réseaux sociaux sont 

respectivement les 2e et 3e postes d’informations cités. Il serait donc intéressant que ces 

outils soient diffusés aux femmes par les professionnels de santé qui suivent la grossesse. 

D’autre part, les outils devraient être diffusés via les réseaux sociaux et internet. Ainsi, on 

peut envisager une diffusion via les canaux déjà existants de promotion de l’activité 

physique, y compris pendant la grossesse. 

 

iv. Ouverture, perspectives, pistes de réflexion 

Tout d’abord, au-delà des résultats de cette enquête, des points importants semblent à 

compléter en vue d’une information la plus adaptée. 

1- Conception d’outils d’information : au-delà des résultats de 
l’enquête 

D’une part, nous avons identifié des informations complémentaires à cette enquête à 

intégrer dans ces outils.  

• D’une part, il nous semble pertinent de mentionner les risques (blessure, chute), les 

précautions (port de claquettes, …) et certaines contre-indications selon les données 
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de la littérature scientifique disponibles à ce sujet, au moins de manière succincte 

pour pas surcharger le support. Il parait intéressant de déconstruire certaines idées 

reçues, et de rassurer notamment au sujet du risque infectieux (l’infection vaginale 

étant la crainte la plus représentée). Il semble important également de rassurer sur 

l’absence de risque d’accouchement prématuré ou de fausse couche, classiquement 

décrit comme frein à la pratique d’activité physique en général. 

• D’autre part, il nous paraît important de mentionner que l’activité physique en milieu 

aquatique est accessible à toutes les femmes, indépendamment de leur niveau en 

natation : il est intéressant d’encourager les femmes ayant un niveau moyen, 

décrivant moins de pratique d’APS en piscine, à se lancer également.  

• On pourra insister également sur l’impact bénéfique sur certains maux de la 

grossesse, (douleurs), notamment en lien avec les propriétés du milieu aquatique.  

• Enfin, on pourra rappeler le côté ludique et convivial d’une activité en piscine, la 

prise de plaisir et le lien social étant cité comme des motivations importantes.  

D’autre part, les outils devront idéalement être co-écrits et co-construits avec les usagères, 

les professionnels d’AP en piscine, et les professionnels de la santé de la femme, notamment 

le médecin de premier recours.  

Enfin, on peut envisager l’utilisation du score de PEMAT (Patient Education Materials 

Assessment Tools) ou Scolarius afin d’évaluer le niveau d’accessibilité et de compréhension 

du texte des outils dans l’optique de le rendre à la portée de patientes de faible littératie.  

   2- Rôle des soignants 

Il parait fondamental que tous les soignants autour de la femme enceinte s’impliquent de 

façon pertinente dans l’accompagnement à la pratique d’AP en piscine. 

En effet, des études ont prouvé que des « lifestyle intervention » menées par des 

professionnels de santé sont efficaces pour réduire les barrières intrapersonnelles à la 

pratique d’AP pendant la grossesse. 

L’étude australienne contrôlée randomisée de Jelsma et al. étudie l’impact d’une 

intervention de modification comportementale menée par des professionnels de santé 

auprès de femmes enceintes en surpoids ou obèses. Cette étude révèle qu’un 
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accompagnement par des professionnels de santé contribuait à réduire les freins 

intrapersonnels à la pratique d’AP pendant la grossesse. Les freins impactés étaient la 

fatigue et le manque de motivation. [85] 

Une autre étude Norvégienne contrôlée randomisée menée en 2009 a étudié l’impact d’une 

intervention par des professionnels de santé auprès de femmes enceintes sur les barrières 

perçues à la pratique d’AP pendant la grossesse. Cette étude montre une réduction 

significative des barrières intrapersonnelles dans le groupe test ayant reçu une intervention 

par rapport au groupe contrôle. [86] 

Ainsi, les professionnels de santé ont un rôle prépondérant à jouer dans l’accompagnement 

des femmes afin d’avoir un impact bénéfique sur les facteurs intrapersonnels influençant les 

changements de comportement vers une pratique d’AP en piscine pendant la grossesse. 

Il reste encore des progrès à faire pour encourager cette attitude des professionnels de 

santé. Dans notre enquête, les femmes évaluent en moyenne à 3,2/5 la capacité de leur 

professionnel de santé à les informer sur le sujet. Cela rejoint les résultats d’autres études 

informant du manque de compétence des médecins généralistes sur l’AP pendant la 

grossesse. Des études visant à élaborer des outils à visée d’information des professionnels 

de santé sur l’AP en piscine pendant la grossesse seraient un complément indispensable à sa 

promotion. 

   3- Actions locales pour la promotion d’AP en piscine pendant la 
grossesse 

On pourrait envisager un déploiement de proximité de ces outils à toutes les piscines 

municipales, aux maisons sport santé, à la société de médecine du sport de Midi-Pyrénées. 

Au-delà du déploiement local des outils, pour faciliter l’engagement des femmes dans une 

pratique d’AP en piscine pendant la grossesse, il faudrait des actions locales ou nationales 

afin, d’une part, d’augmenter l’offre de cours en piscine pour femmes enceintes et, d’autre 

part, d’optimiser la communication à ce sujet. En effet, le manque de cours pour femmes 

enceintes est cité comme un frein à la pratique par dans notre enquête, et une autre 

enquête révèle le manque de communication au sujet des programmes d’AP en piscine 

pendant la grossesse en Haute-Garonne [38].   
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On pourrait envisager également de promouvoir des formations dédiées des maîtres-

nageurs sur l’AP pendant la grossesse pour garantir des programmes adaptés à la grossesse 

et avec une certaine uniformité.  

Enfin, il serait pertinent de solliciter les enseignants en activité physique adaptée (EAPA). 

L’étude qualitative menée par E. Girolamo en 2022, par entretiens semi-dirigés de 15 

femmes retrouve qu’un enseignant en activité physique adaptée permet d’augmenter la 

motivation à pratiquer une AP en plaçant la future mère au centre de sa santé, en lui 

assurant une AP tout au long de la grossesse et en entretenant un esprit de convivialité. Par 

ailleurs, les femmes interrogées dans cette étude estiment que c’est au professionnel de 

santé de tenir un rôle d’information sur la possibilité d’un accompagnement par un EAPA. 

[87] 
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Synthèse : Forces et Faiblesse de l’étude  

Forces :  

➢ Cette étude s’ancre dans le courant de promotion de l’activité physique, qui constitue 

un sujet d’actualité et enjeu de santé publique majeur  

➢ Il s’agit d’une étude novatrice, devant l’absence de littérature existante au sujet des 

déterminants à la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse 

➢ La diffusion sur les réseaux sociaux a permis l’analyse sur un large échantillon de 

femmes et d’éviter un biais de recrutement géographique 

➢ Le temps de réponse rapide du questionnaire a contribué à une bonne adhésion 

➢ L’analyse comparative réalisée a retrouvé des résultats significatifs permettant de 

mettre en évidence des déterminants à la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse  

➢ Les besoins des femmes en termes d’information sur l’AP en piscine pendant la 

grossesse ont été recueillis, et pourrons servir à cocréer des outils d’aide à la pratique  

Faiblesses :  

➢ On retrouve certains biais inhérents au recueil par questionnaire : biais de 

compréhension, biais de mémorisation, biais de désirabilité sociale, biais de 

suggestion.  

➢ Les résultats ne sont pas généralisables à l’ensemble des femmes en âge de procréer : 

absence de données concernant les femmes qui ne manifestent à priori aucun intérêt 

pour la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse, population d’étude non 

représentative sur le plan de la profession et plus faible représentation des personnes 

en surpoids ou obésité.  

➢ Il existe un biais de recrutement vis-à-vis des femmes qui ne s’informent pas via les 

réseaux sociaux.  

➢ L’étude ne comprend pas d’analyse multivariée. 

➢ Concernant les déterminants à la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse, 

s’agissant de données nouvelles, il n’existe pas de possibilité de comparaison avec la 

littérature.  
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V. CONCLUSION 

 

De multiples études démontrent les effets bénéfiques de l’activité physique pendant la 

grossesse. Nous avons cherché à mettre en lumière particulièrement la pratique en milieu 

aquatique. Force est de constater que les données de littérature scientifique manquent sur le 

sujet, malgré un engouement des femmes et des professionnels de santé. Il en découle une 

absence de repères pour les femmes qui souhaitent pratiquer une AP en piscine pendant 

leur grossesse, en toute sécurité. Devant des débuts de résultats prometteurs de rares 

études internationales sur le sujet, notre volonté était de promouvoir l’AP en piscine pendant 

la grossesse, en recueillant des données pour l’élaboration d’outils d’aide à la pratique, basés 

sur des données scientifiques d’une part et répondants aux besoins des femmes d’autre part.  

L’objectif principal consistait en l’étude des déterminants à la pratique d’activité physique en 

piscine pendant la grossesse. Nous avons pu analyser les réponses de 338 femmes. Notre 

analyse statistique comparative a permis d’identifier 4 déterminants significatifs : la pratique 

d’AP en piscine avant la grossesse, le niveau en natation, le niveau ressenti d’information sur 

l’AP en piscine pendant la grossesse, et le point de vue des femmes sur l’AP en piscine 

pendant la grossesse. Il s’agit de données nouvelles et de la première enquête quantitative 

réalisée sur le sujet. 

Nous avons réalisé une hiérarchisation d’une liste exhaustive de freins et leviers. On constate 

que les thèmes intrapersonnels sont apparus à la fois comme des obstacles majeurs et des 

catalyseurs à la participation des femmes à l’AP en piscine, ce qui rejoint les données de la 

littérature au sujet de l’AP de manière générale. Malgré quelques craintes erronées, on 

retient que les femmes sont intéressées et favorables à la pratique d’AP en piscine pendant la 

grossesse. Afin de faciliter la traduction des attitudes positives des femmes enceintes en une 

participation accrue à l’AP en piscine pendant la grossesse, il convient de réfléchir à des 

stratégies centrées sur la personne, pour renforcer les motivations, et surmonter les 

barrières. Les interventions devront répondre aux besoins individuels des femmes, et utiliser 

des facteurs tels que les bénéfices sur la santé maternelle et fœtale. Le médecin généraliste a 

donc un rôle central à jouer vers une modification de comportement, en accompagnant les 

femmes et en les informant sur les données de santé.  
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VII. ANNEXES 

 

a. Annexe 1 : Questionnaire 
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b. Annexe 2 : Tableau descriptif de l’échantillon  

 

Données socio-démographiques  Effectif Pourcentage Moyenne 

Age 

21-25 21 6,2% 

32 

26-30 117 34,6% 
31-35 139 41,1% 
36-40 50 14,8% 
41-45 6 1,8% 
46-50 3 0,9% 
51-55 2 0,6% 

IMC 

Insuffisance pondérale 12 3,6%  
Corpulence normale 234 69,2%  

Surpoids 58 17,2%  
Obésité 33 9,8%  

Lieu de résidence 
France Métropolitaine 337 99,7%  

Départements D'Outre-Mer 1 0,3%  

Milieu de résidence 

Urbain 180 53,0%  
Semi-rural 95 28,0%  

Rural 63 19,0%  

Catégorie socio-
professionnelle 

Cadres et professions 
intellectuelles supérieures 153 45,3% 

 
Professions intermédiaires 97 28,7% 

 
Employés 48 14,2%  
Ouvrier 4 1,2%  

Agriculteur 1 0,3% 
 

Artisan, commerçant, chef 
d'entreprise 14 4,1% 

 
Etudiant 2 0,6%  

Sans emploi 10 3,0%  
Autres réponses 9 2,7%  

Statut marital 
En couple/mariées/pacsées 324 95,9%  

Célibataires 13 3,8%  

Nombre d'enfant dans le foyer 
avant dernière ou prochaine 

grossesse, ou grossesse 
actuelle  

0 210 62,1%  
1 101 29,9%  
2 21 6,2%  
3 3 0,9%  

Statut vis-à-vis de la grossesse 

Enceinte 173 51,2%  
Ayant déjà eu une grossesse, 
pas de nouveau projet à court 

terme  
128 37,9% 

 
Projet de grossesse à court 

terme  37 10,9%  
Tableau 9 : Caractéristiques sociodémographiques et biométriques de l’échantillon 
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c. Annexe 3 : Analyse comparatives 

Corpulence   

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Fisher  

Non Oui Total  p 

Insuffisance pondérale 5 7 12 

0,68 

Corpulence normale 65 156 221 

Surpoids 19 36 55 

Obésité 10 21 31 

Total général 99 220 319 

Tableau 10 : Analyse comparative, corpulence et pratique d’activité physique en piscine pendant la 

grossesse. 

 

Lieu de résidence 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi 2 

Non Oui Total général p 

Milieu rural (campagne) 24 37 61 

0,29 
Milieu semi-rural 25 63 88 

Milieu urbain (ville) 50 120 170 

Total général 99 220 319 

Tableau 11 : Analyse comparative, lieu de résidence et pratique d’activité physique en piscine pendant 

la grossesse. 

 
Tableau 12 : Analyse comparative, profession et pratique d’activité physique en piscine pendant la 

grossesse. 
 

Statut marital 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Fisher 

Non Oui Total général p 

Célibataire 1 9 10 

0,18 En couple / pacsé / marié 98 210 308 

Total général 99 219 318 

Tableau 13 : Analyse comparative, statut marital et pratique d’activité physique en piscine pendant la 

grossesse. 
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Nous n’avons pas eu accès au calcul de l’association statistique entre le nombre d’enfant dans 

le foyer, et la pratique d’AP en piscine pendant la grossesse. En effet, ce calcul faisait appel au 

test de régression logistique, non disponible sur la plateforme statistique utilisée.  

Nombre d'enfant dans le 
foyer avant grossesse ou 

actuellement 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Testde 
régression 
logistique 

Non Oui Total général p 

0 68 123 191 

Non dispo 
sur Biostatgv 

1 25 76 101 

2 5 16 21 

3 0 3 3 

Total général 98 218 316 

Tableau 14 : Analyse comparative, nombre d’enfant dans le foyer avant grossesse et pratique 

d’activité physique en piscine pendant la grossesse. 

 

AP à l'adolescence 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi 2 

Non Oui Total général p 

Aucune activité 9 17 26 

0,17 

Autre activité 65 124 189 

Natation ou autres sports 
aquatiques 

25 79 104 

Total général 99 220 319 

Tableau 15 : Analyse comparative, pratique d’activité physique à l’adolescence et pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse. 

 

Heures d'AP/sem à 
l'adolescence 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Fisher 

Non Oui Total général p 

Moins d'1h par semaine 6 7 13 

0,7 

1h à 2h par semaine 36 95 131 

2h30 à 5h par semaine 35 74 109 

5 à 8h par semaine 10 18 28 

8 à 12h par semaine 2 7 9 

> 12h par semaine 1 3 4 

Total général 90 204 294 

Tableau 16 : Analyse comparative, volume d’activité physique à l’adolescence et pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse. 
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AP avant grossesse ou 
actuelle 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi 2 

Non Oui Total général p 

Aucune activité 10 23 33 

4,27x10^-9 

Autre activité 80 102 182 

Natation ou autres sports 
aquatiques 

9 95 104 

Total général 99 220 319 

Tableau 17 : Analyse comparative, pratique d’activité physique avant la grossesse et pratique 

d’activité physique en piscine pendant la grossesse. 

 

Nombre d'heures par sem 
avant grossesse 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Fisher 

Non Oui Total général p 

Moins d'1h par semaine 17 28 45 

0,22 

1h à 2h par semaine 36 84 120 

2h30 à 5h par semaine 32 61 93 

5 à 8h par semaine 4 25 29 

8 à 12h par semaine 2 3 5 

Plus de 12h 0 1 1 

Total général 91 202 293 

Tableau 18 : Analyse comparative, volume d’activité physique avant la grossesse et pratique d’activité 

physique en piscine pendant la grossesse. 

 

Niveau en natation 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi 2 

Non Oui Total général p 

Niveau faible 19 20 39 

0,0005 

Niveau moyen 62 111 173 

Bon niveau 14 65 79 

Très bon niveau 4 23 27 

Total général 99 219 318 

Tableau 19 : Analyse comparative, niveau en natation et pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse. 

 

Sentiment d'information sur 
l'AP en piscine pendant la 

grossesse 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi2 

Non Oui Total général p 

Très bien 2 20 22 

0,009 

Assez bien 22 72 94 

Insuffisamment  54 99 153 

Absolument pas 21 29 50 

Total général 99 220 319 

Tableau 20 : Analyse comparative, sentiment d’information et pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse. 
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Craintes 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi2 

Non Oui Total général p 

Je suis parfaitement rassurée 51 120 171 

0,43 Présence de craintes 48 93 141 

Total général 99 213 312 

Tableau 21 : Analyse comparative, présence de craintes et pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse. 

 

Peurs 

Pratique d'une APP pendant la 
grossesse 

Chi2 

Non Oui Total général p 

Infection vaginale 32 51 83 

0,15 
Pas de crainte d'une infection 

vaginale 
67 162 229 

Total général 99 213 312 

Tableau 22 : Analyse comparative, crainte d’une infection vaginale et pratique d’activité physique en 

piscine pendant la grossesse. 

 

Point de vue général 
concernant l’activité physique 

en piscine pendant la 
grossesse ? 

Pratique d'APP pendant la 
grossesse 

Fisher 

Non Oui Total général p 

Très défavorable 0 0 0 

1,54x10^-6 

Plutôt défavorable 4 2 6 

Pas d'avis 6 0 6 

Plutôt favorable 32 39 71 

Très favorable 57 179 236 

Total général 99 220 319 

Tableau 23 : Analyse comparative, point de vue au sujet de la pratique d’activité physique en piscine 

pendant la grossesse et pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse. 
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Introduction : Le peu d’études sur les bienfaits spécifiques de l’activité physique en piscine pendant la 
grossesse révèlent des résultats encourageants. Il n’existe en revanche à ce jour aucune étude étudiant les 
déterminants à la pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse. Objectif : Evaluer les 
déterminants à la pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse. Méthode : Il s’agit d’une étude 
quantitative. Les données ont été recueillies par questionnaire, interrogeant les femmes francophones, enceintes, 
l’ayant été ou envisageant de l’être. Nous avons procédé à une analyse statistique descriptive puis à une analyse 
comparative. Résultats : Les réponses de 338 femmes ont pu être analysées. Les principaux freins et leviers en 
lien avec la pratique d’activité physique en piscine ont pu être hiérarchisés. Il a été retrouvé une association 
statistiquement significative entre la pratique d’activité physique en piscine pendant la grossesse et : la pratique 
d’activité en piscine avant la grossesse ; le niveau des femmes en natation ; le niveau ressenti d’information sur 
le sujet ; le point de vue des femmes sur le sujet. Conclusion : Les thèmes intrapersonnels sont apparus comme 
des obstacles et des catalyseurs à la participation des femmes à une activité physique en piscine pendant la 
grossesse. Notre analyse comparative a permis d’identifier 4 déterminants significatifs, ce qui représente des 
données nouvelles à ce jour.  

 

Physical exercise during pregnancy – What are the determinants and the needs of pregnant women for an efficient 
and safe practice?  
 
Introduction: The few existing studies on the benefits of physical exercise during pregnancy show promising 
results. However, we found no data on the determinants of aquatic physical exercise during pregnancy. Objective: 
to assess the determinants of aquatic physical exercise during pregnancy. Method: data of this quantitative study 
was collected by a questionnaire interviewing francophone women, currently pregnant, previously pregnant, or 
planning on being pregnant. We conduced descriptive and comparative statistical analysis. Results: 338 answers 
were assessed. The main enablers and barriers to aquatic physical exercise during pregnancy were ranked. We 
found a significant association between aquatic physical exercise during pregnancy and: aquatic physical exercise 
before pregnancy; women’s level in swimming; perceived level of information on the subject; women’s viewpoint 
on the subject. Conclusion: intrapersonal themes appeared as major enablers and barriers to women’s participation 
to aquatic physical exercise during pregnancy. Thanks to our comparative analysis, we identified 4 significant 
determinants of aquatic physical exercise during pregnancy, which represents to new data so far.  
 
Key words: physical exercise – pregnancy – aquatic – determinants – enablers - barriers 
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